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0. Introduction 

0.1. Objet du dossier 

L’objet du présent dossier est la demande d’enregistrement en tant qu’Indication géographique 
protégée (IGP) des dénominations « Saucisson gaumais », « Collier gaumais », 
« Baudruche gaumaise » et « Pipe gaumaise » conformément au règlement (UE) n° 1151/2012 
(type de produit : Classe 1.2. Produits à base de viande (cuits, salés, fumés, etc.)). 

Remarque : cette partie du dossier ne reprend que les deux premiers éléments - points a) et b) 
- requis par l’article 8, § 1er du règlement (UE) n° 1151/2012 pour une demande d’enregistrement, 
à savoir l’identification du groupement demandeur et le cahier des charges visé à l’article 7 dudit 
règlement. Le document unique - point c) de l’article 8, § 1er - complétant le dossier, est présenté 
séparément de ce document. 

0.2. Motivations 

L’histoire du Saucisson gaumais, du Collier gaumais, de la Baudruche gaumaise et de la 
Pipe gaumaise s’est construite à travers plusieurs générations de bouchers-charcutiers et 
de salaisonniers. La recette de cette salaison typique de Gaume fut créée et adaptée selon le 
savoir-faire des artisans, chacun étant désireux de maintenir les traditions intactes et de fournir des 
produits de qualité. 

L’obtention d’une reconnaissance officielle au moyen d’une IGP permettrait de valoriser le travail 
de ces artisans et leur savoir-faire typique, en mettant en avant les critères de qualité et la 
production traditionnelle des saucissons. Dès lors, la production locale de Gaume serait 
revalorisée, limitant ainsi les risques de délocalisation. Finalement, le consommateur pourrait avoir 
la certitude d’acheter un produit de qualité purement gaumais. 

Les artisans bouchers-charcutiers et les salaisonniers gaumais se sont donc réunis et ont créé 
l’a.s.b.l. « Association pour l’usage, la défense et la promotion du Saucisson gaumais IGP et de 
son appellation » afin de rédiger un cahier des charges décrivant la fabrication des saucissons qui 
respecte le savoir-faire ancestral, tout en étant adapté à l’évolution des techniques utilisées. 
Cette a.s.b.l. a pour but de promouvoir le Saucisson gaumais, le Collier gaumais, la Baudruche 
gaumaise et la Pipe gaumaise ainsi que de surveiller que les appellations soient utilisées à bon 
escient. 
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1. Groupement demandeur 

Association pour l’usage, la défense et la promotion du Saucisson gaumais IGP et de son 
appellation (UDSG)  

Siège social : Rue du 24 août 22 

B - 6724 HABAY 

 Tél. : 0032 (0)63 41 23 45 

 Courriel : info@salaisonsthomas.be 

Statuts : publiés au Moniteur belge le 19 mars 2015 (voir annexe 4) 

Composition : le groupement est composé de 8 producteurs 

2. Cahier des charges (art. 7 du règlement (UE) n° 1151/2012) 

2.1. Nom du produit 

Saucisson gaumais, Collier gaumais, Baudruche gaumaise, Pipe gaumaise 

Les quatre dénominations, regroupées sous la dénomination générale « saucisson » dans le 
présent document, correspondent chacune à une forme du produit. Ces dernières sont décrites au 
point 2.2.1. 

Classification : classe 1.2. Produits à base de viande (cuits, salés, fumés, etc.) 

2.2. Description du produit1 

2.2.1. Généralités 

Le saucisson, sous ses différentes formes, est à la fois légèrement séché et légèrement fumé. 
Il est issu de la fermentation de la viande de porc (art. 2). 

Au terme de la fabrication, le saucisson, d’aspect cylindrique, peut se présenter sous quatre 
formes auxquelles correspondent autant de dénominations : 

1° la Pipe gaumaise : le saucisson de forme droite et allongée, présentant un diamètre 
de 30 à 40 mm et un poids compris entre 60 et 140 g ; 

2° le Collier gaumais : le saucisson en arc de cercle (presque) fermé, présentant un diamètre 
de 30 à 50 mm et un poids compris entre 200 et 600 g ; 

3° le Saucisson gaumais : le saucisson de forme droite et allongée, présentant un diamètre 
de 40 à 120 mm et un poids compris entre 250 et 2500 g ; 

4° la Baudruche gaumaise : le saucisson de forme allongée, curviligne ou droite, présentant 
un diamètre de 80 à 130 mm et un poids compris entre 2,5 et 10 kg (art. 3). 

                                                 
1 Dans la suite du document, les passages en italique et les articles entre parenthèses font référence au cahier 

technique des charges « Saucisson gaumais, Collier gaumais, Baudruche gaumaise, Pipe gaumaise » figurant à 
l’annexe 1. 
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2.2.2. Caractéristiques du produit fini 

2.2.2.1. Caractéristiques physico-chimiques 

Les paramètres physico-chimiques, mesurés au maximum sept jours après la fabrication du 
saucisson, correspondent aux valeurs suivantes : 

1° le pH est inférieur ou égal à 5,2 (5,4 pour la pipe) ; 

2° l’humidité du produit dégraissé est comprise entre 57 et 63 % ; 

3° la teneur en matières grasses est inférieure ou égale à 50 % (55 % pour la pipe) par rapport 
à la matière sèche ; 

4° la teneur en protéines est supérieure ou égale à 40 % (38 % pour la pipe) par rapport à la 
matière sèche ; 

5° le rapport eau / protéines est inférieur ou égal à 2,2 ; 

6° le rapport collagène / protéines est inférieur ou égal à 0,1 ; 

7° l’activité d’eau est inférieure ou égale à 0,93 ; 

8° la teneur en sel est inférieure ou égale à 4,0 % par rapport à la matière fraîche (art. 15). 

2.2.2.2. Caractéristiques organoleptiques 

Le saucisson, qu’il soit entier ou coupé en tranches, présente les caractéristiques 
organoleptiques décrites ci-dessous : 

1° l’aspect extérieur du saucisson est granuleux. La croûte est fine, de couleur rouge sombre. 
Elle ne montre aucun enrobage ni coloration artificielle, n’est pas fleurie, ne présente pas 
d’herbes aromatiques ou de poivre en surface. Le boyau est propre, sans défaut apparent 
et adhère à la mêlée sur toute sa surface, sans bulle d’air ni déformation. Les extrémités 
sont franches. 

2° l’aspect de la tranche est caractérisé par des grains (maigre et gras) distincts et arrondis 
ou faiblement allongés. Ils sont répartis de manière homogène. À la coupe, le maigre est 
de couleur rose foncé à rouge franc tandis que le gras est blanc. Aucun signe de laminage 
n’est visible. L’individualisation des grains ne se répercute pas sur la cohésion de la 
mêlée qui est bien tassée et ne présente pas de vide ni de signe de désagrégation à la 
coupe. 

 La taille des grains de gras est moyenne à grossière : le saucisson se classe dans les 
catégories 2 ou 3 de l’échelle visuelle figurant à l’annexe 3 du cahier technique des 
charges. 

3° la texture du saucisson est tendre et ferme au toucher. L’élasticité de la chair du saucisson 
lui permet de reprendre sa forme initiale après qu’une légère pression du doigt l’ait 
déformé. En bouche, la texture est granuleuse mais souple et homogène et donne 
l’impression d’une bonne liaison de la mêlée. La texture du produit est onctueuse mais ne 
procure pas une impression de gras en bouche. 

4° l’odeur dominante est celle d’un saucisson fumé. Une légère odeur de viande fraîche et 
d’épices est également perçue, en concordance avec les aromates autorisés listés à 
l’annexe 1 du cahier technique des charges. Lorsque de l’ail est ajouté à la mêlée, son 
odeur est légèrement perceptible mais ne masque pas l’odeur générale du produit.  

 Toute odeur liée à un rancissement constitue un défaut majeur. 
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5° les arômes fumés du saucisson sont plus ou moins francs et persistants. Ils sont associés 
à un goût légèrement acidulé et à des arômes épicés en concordance avec les aromates 
autorisés listés à l’annexe 1 du cahier technique des charges. Lorsque de l’ail est ajouté à 
la mêlée, les arômes qu’il procure au saucisson sont légers. 

 Tout arôme lié à un rancissement constitue un défaut majeur (art. 16). 

2.3. Délimitation de l’aire géographique 

(Voir annexe 2 : Carte de l’aire géographique de production) 

Afin de pouvoir bénéficier des dénominations mentionnées à l’article 3 du cahier technique des 
charges, la fabrication2 du saucisson se déroule dans l’aire géographique délimitée par les entités 
communales suivantes : 

1° Chiny à l'exclusion de l’ancienne commune3 de Suxy ; 

2° Étalle ; 

3° Florenville ; 

4° Habay ; 

5° Meix-devant-Virton ; 

6° Musson ; 

7° Rouvroy ; 

8° Saint-Léger ; 

9° Tintigny ; 

10° Virton ; 

11° Aubange : uniquement les anciennes communes3 de Rachecourt et d’Halanzy. 

Le conditionnement et le pré-tranchage sont réalisés sur le territoire de l’Union européenne (art. 4).  

2.4. Preuve de l’origine et traçabilité du produit 

L’origine géographique du saucisson est garantie par un système de traçabilité établi depuis la 
préparation de la viande jusqu’à la vente du produit fini. 

La traçabilité est vérifiée par un (ou plusieurs) organisme(s) de contrôle indépendant(s) (appelé(s) 
l’(les) « organisme(s) certificateur(s) indépendant(s) (OCI) »). Un (ou plusieurs) OCI est (sont) 
désigné(s) pour réaliser, sans rupture, tout au long de la filière, les contrôles prévus depuis la 
production jusqu’à la distribution du saucisson (art. 17, § 1er). 

L’(les) OCI applique(nt) le plan minimum de contrôle figurant à l’annexe 2 du cahier technique des 
charges ; il(s) détermine(nt) les types de documents et d’analyses assurant la traçabilité des 
produits et la fiabilité du système (art. 17, § 2). 

L’(les) OCI met(tent) en place un système de contrôle de la traçabilité du produit. Ce système est 
basé sur le système obligatoire de traçabilité (autocontrôle), tenant compte des assouplissements 
sectoriels éventuels consentis par la règlementation. Il passe notamment par un bilan des matières 
entrantes et sortantes (matière première et produit fini), un contrôle des registres de production et 
de commercialisation et un contrôle de l’étiquetage des produits. L’(les) OCI est(sont) en droit de 
requérir la tenue de documents complémentaires (par exemple : fiche « recette », fiche 

                                                 
2 Voir annexe 1 : le terme « fabrication » est défini à l’article 1er du cahier technique des charges. 
3 Commune avant la fusion de 1970. 
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« spécifications des matières premières / intrants », registre de fabrication) aux systèmes de 
traçabilité imposés par la règlementation et ses assouplissements (art. 19). 

Les opérateurs doivent être en mesure de présenter tous les documents requis, nécessaires et 
indispensables, pour établir la traçabilité du saucisson. 

2.5. Méthode d’obtention du produit 

Le saucisson, sous ses différentes formes, est réalisé exclusivement avec de la viande de porc de 
qualité. Le fumage est obligatoire. 

Le procédé de fabrication reflète le savoir-faire des artisans bouchers-charcutiers et des 
salaisonniers gaumais. Les caractéristiques de fabrication essentielles qui font la particularité du 
saucisson sont reprises ci-après. Toutefois, la description du procédé de fabrication laisse une 
certaine liberté aux artisans, principalement dans l’assaisonnement de la mêlée, afin que chacun 
puisse mettre sa touche personnelle aux salaisons qu’il produit. 

2.5.1. Matières premières et ingrédients 

2.5.1.1. Matières premières 

Les matières premières utilisées pour la préparation de la mêlée sont la viande maigre de porc 
et le gras de porc (art. 5, § 1er). 

Le gras de porc est ajouté à concurrence de maximum 25 % du poids de viande maigre, 
à l’exception de la Pipe gaumaise pour laquelle cette proportion s’élève à maximum 
30 % (art. 5, § 2). 

Hormis la viande maigre, le gras et les boyaux, les autres parties comestibles du porc ne sont 
pas autorisées, de même que les viandes séparées mécaniquement (art. 5, § 3). 

Les boyaux autorisés lors de l’embossage sont les suivants : 

1° boyaux naturels de porc ou de bœuf (éventuellement cousus ou collés) ; 

2° boyaux collagéniques (uniquement pour le pré-tranchage) ; 

3° boyaux cellulosiques (uniquement pour le pré-tranchage). 

La coloration des boyaux est interdite (art. 5, §5). 

2.5.1.2. Ingrédients 

Les ingrédients autorisés sont présentés à l’annexe 1 du cahier technique des charges (art. 6). 

 Fabrication 

2.5.2.1. Préparation de la mêlée 

La viande est hachée uniquement à l’aide d’un hachoir (art. 7, § 1er). 

Le hachage est moyen à grossier. Il est obtenu par l’utilisation de grilles dont le diamètre des 
perforations est compris entre 4 et 13 mm pour la Pipe gaumaise, et entre 5 et 13 mm pour 
les autres formes de saucisson. Le hachage conduit à un grain de saucisson répondant aux 
prescriptions décrites à l’article 15, 2°, 2e alinéa du cahier technique des charges (art. 7, § 2). 

L’ajout des ingrédients repris dans la liste positive du cahier technique des charges permet 
l’obtention d’une mêlée (art. 7, § 3). 
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La mêlée est préparée de façon à respecter les caractéristiques physico-chimiques et 
organoleptiques définies aux articles 14 et 15 du cahier technique des charges (art. 7, § 4). 

Tout ajout de substances induisant une acidification artificielle du produit est interdit 
(art. 7, § 5). 

2.5.2.2. Étuvage 

Une durée minimale cumulant à la fois les temps d’étuvage, de fumage et de séchage est 
fixée en fonction du saucisson. Cette durée est de 4 jours pour la Pipe gaumaise, 5 jours pour 
le Collier gaumais et le Saucisson gaumais et 8 jours pour la Baudruche gaumaise (art. 9). 

2.5.2.3. Fumage 

Un fumage est obligatoirement réalisé avant le séchage (art. 10, § 1er). 

Les sciures, copeaux ou bûches utilisés proviennent uniquement de feuillus (chêne ou hêtre) 
(art. 10, § 2). 

L’usage de bois de réemploi est proscrit (art. 10, § 3).  

Toute coloration artificielle, injection de fumée ou trempage dans un produit de fumage est 
interdit (art. 10, § 4). 

2.5.2.4. Finition 

L’enrobage du saucisson est interdit. L’aspect de la croûte n’est pas modifié par l’ajout 
d’herbes aromatiques ou de poivre en surface (art. 11, § 1er).  

La croûte n’est pas « fleurie » (art. 11, § 2). 

Des laques ou vernis alimentaires peuvent être utilisés pour apporter un aspect brillant ou 
satiné au saucisson. Toutefois, la coloration artificielle est interdite (art. 11, § 3). 

 Conditionnement et présentation à la vente 

Le produit, qu’il soit entier ou pré-tranché, peut être présenté : 

1° nu ; 

2° conditionné à l’air atmosphérique sous papier plastifié ou film perméable à l’air ; 

3° conditionné sous vide ou sous atmosphère modifiée (art. 11). 

Le produit est commercialisé à l’état frais et conditionné comme stipulé à l’article 11 du cahier 
technique des charges (art. 12). 

2.6. Lien avec l’origine géographique 

(Voir annexe 2 : Carte de l’aire géographique et annexe 3 : Bibliographie - Documents relatifs à 
l’histoire et à la notoriété du Saucisson gaumais, du Collier gaumais, de la Baudruche gaumaise et 
de la Pipe gaumaise) 

 Spécificités de l’aire géographique 

2.6.1.1. Facteurs climatiques 

L’aire géographique liée aux dénominations « Saucisson gaumais », « Collier gaumais », 
« Baudruche gaumaise » et « Pipe gaumaise » correspond à une zone située dans le sud de 
la Belgique appelée « Lorraine belge » ou encore - selon le point de vue géologique et 
agricole - la « Région jurassique ». Il s’agit de la seule région datant de l’Ère secondaire en 
Belgique. La zone de production du saucisson se trouve plus particulièrement dans une partie 
de cette Région jurassique : la Gaume (appellation historico-géographique).  
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Les figures 1 à 4 présentées ci-dessous, montrent que la Gaume se présente comme une 
alternance de forêts, de prairies et de plateaux, et comme une région au relief accidenté, formé 
de cuestas. Les forêts présentes dans cette zone sont composées essentiellement de hêtres 
et de chênes4. Le climat de la Gaume se différencie nettement de celui de l’Ardenne belge. 
En effet, la Gaume est protégée des vents froids du Nord par le massif de l’Ardenne, grâce 
aux hauts plateaux dépassant généralement les 500 m et culminant à 694 m, tandis que le 
plateau lorrain (en Gaume) ne dépasse pas 465 m d’altitude. De plus, elle correspond à la 
zone de transition entre le climat tempéré maritime du reste de la Belgique et le climat 
continental de transition retrouvé dans le centre des terres plus au sud. Cette différence se 
marque par une amplitude de températures plus élevée, un plus grand nombre de jours d’été, 
un ensoleillement plus important (10 % de plus qu’à Uccle), une pluviométrie plus faible et des 
vents moins forts. La composition calcaire du sous-sol est également un facteur spécifique de 
cette zone. Cette situation climatique associée à son relief particulier de cuestas différencie 
donc la Gaume des régions limitrophes, ce qui lui vaut parfois d’être appelée la « petite 
Provence ». Elle était déjà observée autrefois, comme en témoignent, par exemple, les 
relevés de la fin du 19e siècle (Tableau 1). 

                                                 
4 BILLON D., En passant par la Lorraine. Promenade sur les trois cuestas, La-Roche-en-Ardenne, 2003, p. 24 ; 

DIRECTION GÉNÉRALE OPÉRATIONNELLE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES NATURELLES ET DE L’ENVIRONNEMENT, 
La forêt wallonne, dans SERVICE PUBLIC DE WALLONIE, Portail environnement de Wallonie, 
http://environnement.wallonie.be/orvert/foret_cartographie.html (consulté le 30 janvier 2013). 
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Figure 2. Coupe schématique [bordure sud de l’Ardenne - Lorraine] 

 

(Source : FELTZ Cl. (dir.) et al., Les territoires paysagers de Wallonie, Namur, 2004, p. 55 et 
72 (Études et documents, Conférence permanente du Développement territorial, 4), 
https://cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/tout_0.pdf (consulté le 19 juillet 2019).) 

 

Région 
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Figure 1. Carte des territoires paysagers de Wallonie (formes de relief et 
types d’occupation du sol) 

 

https://cpdt.wallonie.be/sites/default/files/pdf/tout_0.pdf
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Figure 3. La Lorraine belge au sud de l’Ardenne 

 

 
Figure 4. Les cuestas de la Lorraine belge 

(Source : CUESTAS ASBL, Diagnostic de territoire : projet de parc naturel de Gaume (2012), 
p. 33, dans CUESTAS ASBL, Donnez du relief à vos projets, http://www.cuestas.be/wp-

content/uploads/2012/06/Diagnostic-de-territoire-pour-le-futur-Parc-naturel-de-Gaume.pdf 
(consulté le 18 juin 2012).) 

 

Tableau 1. Températures saisonnières moyennes dans la région de Virton (Gaume), à 
Arlon (Pays d’Arlon) et à Bastogne (Ardenne) pour les années 1891-1897 

 Hiver  
(°C) 

Printemps 
(°C) 

Été  
(°C) 

Automne 
(°C) 

Région de Virton (Gaume) 0,3 8,5 16,6 9,2 

Arlon (Pays d’Arlon) - 0,9 8,2 16,4 8,5 

Bastogne (Ardenne) - 1,4 6,8 14,8 7,6 

(Source : BELGIQUE. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, 
Monographie agricole de la région jurassique, Bruxelles, 1901, p. 3.) 

 



Saucisson gaumais, Collier gaumais, Baudruche gaumaise, Pipe gaumaise 
Indication géographique protégée (IGP) 

Dossier de demande d’enregistrement - 1ère partie (règlement (UE) n° 1151/2012, art. 8, § 1er, a), b)) 
Groupement demandeur - Cahier des charges (règlement (UE) n° 1151/2012, art. 7) 

Association pour l’usage, la défense et la promotion du 
Saucisson gaumais IGP et de son appellation 

Version 5 - Octobre 2020 Page 11/27 

 

 

Ces conditions pédoclimatiques et pédologiques ont contribué à l’orientation économique et 
agricole de la Lorraine belge, et plus spécifiquement, de la Gaume. La région s’est orientée 
très tôt vers l’agriculture5 et l’élevage domestique du porc, mené traditionnellement à la 
glandée dans les chênaies6. Avec le développement de l’agriculture, une partie des 
ressources amylacées (céréales, pommes de terre) dont disposaient les Gaumais a pu être 
destinée à l’engraissement des porcs. 

2.6.1.2. Facteurs humains 

La Gaume est une région essentiellement rurale, où le porc fait traditionnellement l’objet d’un 
élevage7 et d’une consommation importante8. Les ménages confiaient autrefois leur(s) porc(s) 
au porcher communal, appelé également pâtre ou herdier. Celui-ci les emmenait pour les 
nourrir de glands dans les forêts avoisinantes9. L’acquisition et la vente des porcs se faisaient 
durant les foires aux cochons, telles que celle qui eut lieu en 1932 à Tintigny (Gaume)10. Dans 
les villages, l’abattage du porc était réalisé, jusque dans les années 1960, par un spécialiste 
appelé le « tueur de pouchîès ». Il se déroulait entre la Toussaint et la fin du mois de janvier. 
Cette pratique a fait l’objet d’articles dans des revues wallonnes, dont « L’abattage du 
cochon » [1925] de H. Stas11 et « El Pierre Lallemand, Tueur de pouchîès à Musson » [1992] 
de M. Demoulin et R. Demoulin12. 

Ces traditions de l’élevage et de l’abattage du porc ont permis de fournir à chaque ménage de 
la graisse et des salaisons, dont le saucisson, pour toute l’année. En parallèle, plusieurs 
boucheries-charcuteries ont développé cette activité de production de salaisons. La proximité 

                                                 
5 VERHULST L., La Lorraine Belge, Bruxelles, 1920, p. 71 (Académie royale de Belgique. Classe des lettres et des 

sciences morales et politiques, Mémoires, Collection in-8, Série 2, t. XI) ; BARTHÉLÉMY P., ANSELME M. et CHERTON 

A. et al., La Lorraine Belge, Liège, 1983, p. 12 (Architecture rurale de Wallonie). 
6 CHARLES E., Agriculture, dans TANDEL E. (dir.), Les communes Luxembourgeoises, t. I, Bruxelles, 1979, p. 273-291 

(Publications de l’Institut archéologique du Luxembourg. 1889, t. XXI des Annales) ; LEYDER J., L’élevage, dans 
TANDEL E. (dir.), Les communes luxembourgeoises, t. I, Bruxelles, 1979, p. 293-304 ; VERHULST L., La Lorraine 
Belge, Bruxelles, 1920 (Académie royale de Belgique. Classe des lettres et des sciences morales et politiques, 
Mémoires, Collection in-8, Série 2, t. XI) ; DE RUETTE M. et MARCHAL N., La maison en Lorraine belge, dans 
CABOURDIN G. et LANHER J., Villages et maisons de Lorraine. Actes du colloque de Nancy, 22-24 octobre 1981, 
Nancy, 1982, p. 203-204 ; BARTHÉLEMY P., ANSELME M., CHERTON A. et al., La Lorraine Belge, Liège, 1983 
(Architecture rurale de Wallonie), p. 35-43 ; HASQUIN H. (dir.), Communes de Belgique. Dictionnaire d’histoire et 
de géographie administrative, t. 1-2, Bruxelles, 1983, p. 78-79, 81-82, 613-614, 620-621, 701-702, 972, 988-989, 
1235, 1356-1357 ; YANTE J.-M., Mutation économique et sociale en Gaume. XIXe-XXe siècles, dans Le Pays 
gaumais, 48 et 49e années, 1987-1988, p. 171-187. 

7 LEYDER J., L’élevage, dans TANDEL E. (dir.), Les communes luxembourgeoises, t. I, Bruxelles, 1979, p. 293-304 ; 
BELGIQUE. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE. SERVICE DES AGRONOMES DE L’ÉTAT, Monographie agricole de la région 
jurassique, Bruxelles, 1901, p. 59, 64-65 ; VLIEBERGH E., Éléments d'économie rurale non technique, surtout en 
ce qui regarde la Belgique et les pays environnants, Louvain, 1922, p. 323-326, 545 ; MARCQ J. et LAHAYE J., Le 
porc : zootechnie spéciale, hygiène, alimentation, Paris-Gembloux, 1941, p. 240-242 (Encyclopédie agronomique 
et vétérinaire) ; HOYOIS G., L’Ardenne et l’Ardennais. L’évolution économique et sociale d’une région, t. 1, 
Bruxelles, 1981 [1949-1953], p. 296-301 ; ANSELOT N.-C., Cuisine en Ardenne, Famenne et Gaume. Défense et 
illustration d’un bien-manger régional, Bruxelles, 1980, p. 20-21 ; DORBAN M., En Ardenne et Gaume, l’élevage 
autour de 1809, dans PANIER C. (dir.), Entre les foins et la moisson, Marloie, 1984, p. 186-193. 

8 FRÉDÉRICK R., Les cuisines de terroir. Alsace – Lorraine – Champagne – Ardennes – Franche-Comté – Bourgogne 
– Bresse, Paris, 1986 ; BONTEMPS D., Au temps de la soupe au lard. La vie traditionnelle en Lorraine autrefois. 
Des Côtes de Meuse aux Côtes de Moselle, Metz, 1993.  

9 BARTHÉLEMY P., ANSELME M., CHERTON A. et al., La Lorraine Belge, Liège, 1983, p. 92 (Architecture rurale de 
Wallonie) ; Les troupeaux communaux dans les premières années du XIXe siècle, dans FOUSS E., Regards sur 
Meix-devant-Virton, dans Pays gaumais, 13e année, 1952, p. 22-26 ; LÉTRANGE P., Les droits d’usage dans la 
forêt d’Ardenne, Paris, 1909.  

10 Foire aux cochons à Tintigny en 1932 dans POLET D., Les métiers du temps jadis en Ardenne et en Gaume, 
Bruxelles, Racine, 1999, p. 109. 

11 STAS H., L’abattage du cochon, dans Enquête du Musée de la Vie Wallonne, 2e année, n° 8, octobre 1925, p. 

284-301. 
12 DEMOULIN M. et DEMOULIN R., El Pierre Lallemand, Tueur de pouchîès à Musson, dans Le Gletton, n° 195, mai 

1992, p. 3-8. 

http://boreal.academielouvain.be/cgi/chameleon?sessionid=2011061809485529144&skin=wucl&lng=fr-be&inst=0&host=localhost%2b3890%2bDEFAULT&patronhost=localhost%203890%20DEFAULT&search=KEYWORD&function=INITREQ&sourcescreen=INITREQ&pos=1&rootsearch=SCAN&elementcount=1&u1=5&t1=Acad%c3%a9mie%20royale%20de%20Belgique.%20Classe%20des%20lettres%20et%20des%20sciences%20morales%20et%20politiques.%20M%c3%a9moires.%20Collection%20in-8.%20S%c3%a9rie%202%20%3b&beginsrch=1
http://boreal.academielouvain.be/cgi/chameleon?sessionid=2011061809485529144&skin=wucl&lng=fr-be&inst=0&host=localhost%2b3890%2bDEFAULT&patronhost=localhost%203890%20DEFAULT&search=KEYWORD&function=INITREQ&sourcescreen=INITREQ&pos=1&rootsearch=SCAN&elementcount=1&u1=5&t1=Acad%c3%a9mie%20royale%20de%20Belgique.%20Classe%20des%20lettres%20et%20des%20sciences%20morales%20et%20politiques.%20M%c3%a9moires.%20Collection%20in-8.%20S%c3%a9rie%202%20%3b&beginsrch=1
http://boreal.academielouvain.be/cgi/chameleon?sessionid=2011061809485529144&skin=wucl&lng=fr-be&inst=0&host=localhost%2b3890%2bDEFAULT&patronhost=localhost%203890%20DEFAULT&search=KEYWORD&function=INITREQ&sourcescreen=INITREQ&pos=1&rootsearch=SCAN&elementcount=1&u1=5&t1=Acad%c3%a9mie%20royale%20de%20Belgique.%20Classe%20des%20lettres%20et%20des%20sciences%20morales%20et%20politiques.%20M%c3%a9moires.%20Collection%20in-8.%20S%c3%a9rie%202%20%3b&beginsrch=1
http://boreal.academielouvain.be/cgi/chameleon?sessionid=2011061809485529144&skin=wucl&lng=fr-be&inst=0&host=localhost%2b3890%2bDEFAULT&patronhost=localhost%203890%20DEFAULT&search=KEYWORD&function=INITREQ&sourcescreen=INITREQ&pos=1&rootsearch=SCAN&elementcount=1&u1=5&t1=Acad%c3%a9mie%20royale%20de%20Belgique.%20Classe%20des%20lettres%20et%20des%20sciences%20morales%20et%20politiques.%20M%c3%a9moires.%20Collection%20in-8.%20S%c3%a9rie%202%20%3b&beginsrch=1
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de la Gaume avec la frontière française a incité les Gaumais à faire leur apprentissage dans 
les boucheries-charcuteries de France, en particulier à Sedan et à Paris, puis à revenir 
s’installer en Belgique.  

2.6.1.3. Savoir-faire 

À la campagne, en Gaume, au 19e siècle et jusque dans les années 1960, la transformation 
d’une partie de la viande fraîche de porc en salaisons pour la consommation domestique était 
du ressort des ménages. Les jambons et les saucissons étaient suspendus à des barres de 
fer dans la hotte des cheminées pour y être fumés puis pendus au plafond pour être séchés. 
Il s’agissait avant tout d’un procédé de conservation de la viande13. À la ville, il existait des 
lieux spécialisés pour fumer les charcuteries14. 

La transmission du savoir-faire lié au Saucisson gaumais, au Collier gaumais, à la Baudruche 
gaumaise et à la Pipe gaumaise s’est faite de génération en génération, majoritairement par 
voie orale et par l’apprentissage du geste. À cet égard, plusieurs exemples peuvent être cités :  

- l’entreprise « Salaisons G. Blaise », située à Florenville (Gaume) fut fondée en 1910 par 
M. Blaise qui a fait son apprentissage à Sedan puis à Paris. Aujourd’hui, la quatrième 
génération d’artisans dirige cet établissement15 ; 

- après avoir fait son apprentissage en France, N. Briquemont créa l’entreprise 
« Briquemont » en 1922 à Sainte-Marie-sur-Semois (Gaume). Elle se transmet jusqu’à la 
troisième génération avant d’être rattachée à la société « D’Argifral » en 200416 ; 

- après la guerre, en 1945, la boucherie-charcuterie « Lecomte » s’installa à Jamoigne 
(Gaume). Son dirigeant actuel a repris la recette du Saucisson gaumais transmise par sa 
mère17 ; 

- F. Thomas s’installa en tant que boucher à Habay-la-Neuve (Gaume) en 1945 après avoir 
fait un apprentissage dans une boucherie ardennaise de Fauvilliers. Son fils, A. Thomas, 
fut formé en Alsace et à Paris. Aujourd’hui, la troisième génération poursuit encore cette 
même activité au sein des Salaisons Thomas18 ; 

- en 1961, E. et J.-M. Dasnois créèrent une boucherie à Meix-devant-Virton (Gaume). 
E. Dasnois fut apprenti boucher chez Chenot à Neufchâteau (Ardenne belge), puis il se 
perfectionna au sein de différentes boucheries gaumaises, comme les Salaisons G. Blaise. 
Pour cette famille encore, la recette et le savoir-faire se sont transmis de génération en 
génération19. 

Actuellement, la transmission de ce savoir-faire s’effectue au sein des boucheries-
charcuteries et des salaisonneries de Gaume mais également grâce à la section de boucherie-
charcuterie de l’Institut des Techniques et des Commerces Agro-alimentaires (ITCA) de 
Namur qui enseigne l’art de confectionner des salaisons dont le Saucisson gaumais20. 

                                                 
13 BARTHÉLEMY P., ANSELME M., CHERTON A. et al., La Lorraine Belge, Liège, 1983, p. 177 (Architecture rurale de 

Wallonie) ; DE WARSAGE R., Le folklore de la table. La cuisine régionale wallonne, Liège, 1938, p. 16. 
14 DE HEU H., Recettes et Procédés pour la Conservation des Aliments contenant les procédés de conservation 

reconnus les meilleurs et plus de 150 Recettes-types, Bruxelles, 1917, p. 8-9 ; HOYOIS G., L’Ardenne et 
l’Ardennais. L’évolution économique et sociale d’une région, t. 1, Bruxelles, 1981 [1949-1953], p. 299-301. 

15 DEMOULIN M., Les Salaisons Blaise de Florenville, dans Le Gletton, n° 345, décembre 2004, p. 2-5. 
16 BERGUET J.-C. et DEMOULIN M., Le Saucisson gaumais protégé, dans Le Gletton, n° 350, Virton, mai 2005, p. 5. ; 

DEMOULIN M., Histoire d’une famille, dans THIERY FRÉDÉRIC SPRL, Salaison artisanale gaumaise, 

http://www.salaisons-thiery.be/histoire.html (consulté le 16 août 2013). 
17 BERGUET J.-C., Histoire de la boucherie Lecomte, dans Le Gletton, n° 340-341, juillet-août 2004, p. 27-29. 
18 DEMOULIN M., La Boucherie Thomas, dans Le Gletton, n° 352-353, juillet-août 2005, p. 37-39. 
19 BERGUET J.-C ET DEMOULIN M., Le Saucisson gaumais protégé, dans Le Gletton, n° 350, Virton, mai 2005, p. 5-6. 
20 À la découverte de la charcuterie à l’ITCA, dans INSTITUT DES TECHNIQUES ET DES COMMERCES AGRO-ALIMENTAIRES, 

L’ITCA : des métiers d’avenir, une école à vivre, http://www.itca.be/boucherie_charcuterie.php (consulté le 12 
décembre 2012). 
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Les étapes spécifiques du savoir-faire développé pour la fabrication du saucisson sont le 
hachage, l’étuvage, le fumage et le séchage. La viande et le gras sont hachés de manière à 
obtenir des grains moyens à grossiers. Après avoir ajouté les épices, la mêlée est introduite 
dans les boyaux. Puis, le saucisson est placé en chambre de maturation pour réaliser 
l’étuvage. Ensuite, il est fumé à la sciure de chênes et de hêtres, avant de passer au séchoir. 
Le temps de séchage est calculé en fonction du calibre du saucisson.  

 Spécificités du produit 

Le Saucisson gaumais, le Collier gaumais, la Baudruche gaumaise et la Pipe gaumaise 
présentent les spécificités suivantes : 

- ils sont constitués exclusivement de viande de porc (par comparaison, le Saucisson 
d’Ardenne IGP peut contenir de la viande bovine) ; 

- le hachage de la matière première (viande maigre et gras) est moyen à grossier : 
le diamètre de perforation des grilles de hachage est compris entre 5 et 13 mm 
(par comparaison, la taille des grains de viande maigre ou de gras du Saucisson 
d’Ardenne IGP est comprise entre 4 et 8 mm)21. À la découpe, cela se traduit par un grain 
(maigre et gras) moyen à grossier qui induit en bouche une texture granuleuse et 
moelleuse, donnant l’impression d’une bonne liaison de la mêlée) ; 

- ils sont légèrement fumés : le fumage est obtenu par la combustion d’essences de feuillus 
(chênes ou hêtres). L’art de la fumaison pratiqué en Gaume est différent de celui pratiqué 
dans les zones contiguës ou proches. Dans les Ardennes françaises, les salaisons ne sont 
pas fumées. En Lorraine, le fuseau et le saucisson lorrain peuvent être légèrement fumés, 
avec du hêtre ou du résineux22. En Ardenne (Belgique), le fumage du Saucisson 
d’Ardenne IGP est plus intense qu’en Gaume et se caractérise par l’utilisation de baies de 
genévrier, de genêt ou de bruyère, en plus du bois de hêtre ou de chêne ; 

- ils sont faiblement séchés : la teneur en eau du saucisson, comprise entre 57 et 63 %, est 
relativement élevée et supérieure à celle de ses homologues ardennais (maximum 60 %). 
La durée de séchage du Saucisson gaumais, de 5 jours, est plus réduite que celles du 
Saucisson d’Ardenne IGP (8 jours) et du fuseau lorrain (3 à 6 semaines) ; 

- ils contiennent des aromates et des épices tels que l’ail, l’échalote, l’oignon, le laurier, la 
muscade, les graines de moutarde et le thym. Leur utilisation permet au saucisson de se 
différencier du Saucisson d’Ardenne IGP qui est parfumé aux baies de genévrier et dont le 
goût d’échalote est plus prononcé. Ils se différencient également du fuseau lorrain dans 
lequel on retrouve un une variété d’aromates et d’épices autorisés plus grande comme le 

                                                 
21 Pour toutes les comparaisons avec le Saucisson d’Ardenne IGP effectuées dans cette partie consacrée aux 

spécificités du produit, il convient de se référer au document suivant : ASSOCIATION POUR L’USAGE ET LA DÉFENSE 

DU SAUCISSON D’ARDENNE (AUDESA) A.S.B.L., Saucisson d’Ardenne, Collier d’Ardenne, Pipe d’Ardenne. Dossier 
de demande d’enregistrement en qualité d’Indications géographiques protégées (IGP) (Règlement (UE) n° 
1151/2012), Bastogne, 2015, https://agriculture.wallonie.be/documents/20182/21888/saucisson-ardenne-
IGP.pdf/1d9d7305-39ee-48ff-9359-9eb80af0c0f9 (consulté le 19 juillet 2019). 

22 Pour toutes les comparaisons avec le fuseau ou le saucisson lorrain effectuées dans cette partie consacrée aux 
spécificités du produit, il convient de se référer aux documents suivants, tous consultés le 19 juillet 2019 : Fuseau 
lorrain à l’ancienne fumé au bois, dans CORA, Coradrive, https://www.coradrive.fr/moulinslesmetz/tous-les-
rayons/le-marche/charcuterie/saucissons/article/509536/fuseau-lorrain-a-lancienne-fume-au-bois.html#/ ; 
Fuseau lorrain de Fredpapa (17 janvier 2015), dans LE COCHON ET LE BŒUF, Le cochon et le bœuf, 
https://www.lecochonetleboeuf.fr/softbb_Fuseau-Lorrain-de-Fredpapa_3594_msg.html ; Fuseau lorrain : le goût 
et la ligne !, dans AU FUMOIR VOSGIEN, Au Fumoir Vosgien, http://www.aufumoirvosgien.fr/content/19-fuseau-
lorrain.html ; Le véritable fuseau lorrain, dans LE VOSGIEN GOURMET, L’amour des produits du terroir Vosgien, 
https://www.le-vosgien-gourmet.fr/le-veritable-fuseau-lorrain.html ; Saucisse lorraine pur porc, dans LE VOSGIEN 

GOURMET, L’amour des produits du terroir Vosgien, https://www.le-vosgien-gourmet.fr/saucisse-lorraine-pur-
porc.html ; Saucisson lorrain fumé, dans BERNI, Berni, charcutier depuis 1954, https://www.berni.fr/nos-
gammes/nos-produits-1954/1061. 

https://agriculture.wallonie.be/documents/20182/21888/saucisson-ardenne-IGP.pdf/1d9d7305-39ee-48ff-9359-9eb80af0c0f9
https://agriculture.wallonie.be/documents/20182/21888/saucisson-ardenne-IGP.pdf/1d9d7305-39ee-48ff-9359-9eb80af0c0f9
https://www.coradrive.fr/moulinslesmetz/tous-les-rayons/le-marche/charcuterie/saucissons/article/509536/fuseau-lorrain-a-lancienne-fume-au-bois.html#/
https://www.coradrive.fr/moulinslesmetz/tous-les-rayons/le-marche/charcuterie/saucissons/article/509536/fuseau-lorrain-a-lancienne-fume-au-bois.html#/
https://www.lecochonetleboeuf.fr/softbb_Fuseau-Lorrain-de-Fredpapa_3594_msg.html
http://www.aufumoirvosgien.fr/content/19-fuseau-lorrain.html
http://www.aufumoirvosgien.fr/content/19-fuseau-lorrain.html
https://www.le-vosgien-gourmet.fr/le-veritable-fuseau-lorrain.html
https://www.le-vosgien-gourmet.fr/saucisse-lorraine-pur-porc.html
https://www.le-vosgien-gourmet.fr/saucisse-lorraine-pur-porc.html
https://www.berni.fr/nos-gammes/nos-produits-1954/1061
https://www.berni.fr/nos-gammes/nos-produits-1954/1061
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clou de girofle, le persil et le serpolet, en plus de ceux présents dans les saucissons 
gaumais (laurier, muscade, graines de moutarde et thym). L’ajout de vin ou d’alcool n’est 
pas autorisé dans la fabrication du saucisson, contrairement à ce qui peut se pratiquer en 
Lorraine (marinade de la viande dans du vin rouge, ajout d’eau-de-vie de genièvre ou 
d’eau-de-vie de mirabelle dans la mêlée) ou en Ardenne (ajout de vin blanc, de vin rouge, 
de bière, de rhum ou de Cognac) ;  

- les arômes fumés du saucisson sont plus ou moins francs et persistants et sont associés 
à un goût légèrement acidulé (par comparaison, la perception acide du Saucisson 
d’Ardenne IGP est inférieure) ; 

- l’aspect extérieur du saucisson est granuleux et laisse apparaître les grains de viande, 
tout en étant plus lisse que le Saucisson d’Ardenne IGP. Par rapport à la plupart des 
fuseaux lorrains, la croûte est fine, le boyau est fin, translucide et non ridé, le diamètre de 
la partie cylindrique est régulier et les extrémités sont nettement arrondies. 

 Lien causal 

Le lien entre le Saucisson gaumais, le Collier gaumais, la Baudruche gaumaise, la Pipe 
gaumaise et leur origine géographique s’appuie, d’une part, sur des caractéristiques 
spécifiques au produit et, d’autre part, sur une réputation avérée des dénominations qui ont 
trouvé leur essor et se sont développées en Gaume. 

2.6.3.1. Influence des spécificités de l’aire géographique sur les spécificités du produit 

Cette influence repose sur deux composantes du terroir : 

- une composante naturelle, liée aux pratiques d’élevage en Gaume, qui permet l’utilisation 
de viande de porc pour la fabrication du saucisson ; 

- une composante humaine, correspondant au savoir-faire gaumais dans la maîtrise des 
techniques de salaison et de fumaison, ainsi que dans la fabrication de saucissons secs. 

Pratiques d’élevage, d’abattage et de transformation du porc 

L’élevage de porcs, favorisé par les conditions pédoclimatiques de la Gaume, a permis aux 
habitants d’avoir une ressource alimentaire carnée en plus du bœuf et de la volaille. La fin de 
l’automne et l’hiver étaient les périodes privilégiées pour abattre les porcs. Les Gaumais se 
retrouvaient donc avec une quantité de viande importante à transformer rapidement durant 
cette période. Par conséquent, ils ont développé un savoir-faire spécifique permettant de 
valoriser les morceaux de viande moins nobles grâce à la fabrication du saucisson ; les 
jambons servant à la fabrication du Jambon d’Ardenne IGP et d’autres morceaux à la 
fabrication du Pâté gaumais IGP. Aujourd’hui, l’élevage de porcs en Gaume ne fait plus l’objet 
d’une pratique domestique. Cependant, le savoir-faire lié à la fabrication du Saucisson 
gaumais, du Collier gaumais, de la Baudruche gaumaise et de la Pipe gaumaise a perduré. 

Maîtrise des techniques de salaison, de fumaison et de séchage 

Malgré la réputation de la Gaume en tant que région offrant un climat plus agréable qu’en 
Ardenne, l’automne et l’hiver restent humide et froid. Dans l’habitat traditionnel gaumais, la 
cheminée, alimentée par du bois de chêne et de hêtre, essences présentes dans la forêt 
gaumaise, apportait une source de chaleur. Elle permettait aussi de procéder au fumage des 
salaisons, en plaçant des saucissons et des jambons dans l’âtre après leur fabrication. 
Ce savoir-faire a persisté en Gaume. Seuls le hêtre et le chêne sont utilisés pour le fumage. 
Le saucisson produit en Gaume est moins fumé que ses homologues ardennais : l’influence 
française, en raison de la proximité avec la Gaume, intervient dans l’intensité du fumage, les 
français préférant une charcuterie très peu fumée voire non fumée. 
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Après avoir fumé le saucisson, il était mis à sécher dans la maison, suspendu au plafond. 
Cette façon de procéder est encore pratiquée par les producteurs grâce à un séchoir et 
complète l’étape du fumage. Par ailleurs, la formation des bouchers-charcutiers-salaisonniers 
de Gaume leur a permis de maîtriser davantage la fabrication des saucissons secs. En effet, 
la technique du séchage a été acquise, au début du 20e siècle, pour certains producteurs 
gaumais, au cours d’apprentissages effectués en France, en particulier à Sedan, ville située 
à 30 km de la Gaume, et à Paris. Ce savoir-faire a été profitable à la Gaume pour améliorer 
la fabrication du saucisson. Le séchage, au cours duquel le saucisson perd environ 25 % de 
son poids en eau, permet une conservation optimale. Il confère au saucisson une texture 
moelleuse, proche de celle d’une saucisse fraîche. 

Le hachage de la viande maigre et du gras de porc, qui est grossier à moyen, donne un aspect 
extérieur granuleux au saucisson tout en conservant une bonne liaison de la mêlée. Il renforce 
la texture moelleuse du saucisson. 

Dès les années 1990, certaines boucheries-charcuteries de Gaume ont abandonné leur 
activité de boucherie pour produire uniquement des produits de salaisons et de charcuterie à 
base de viande de porc comme le Saucisson gaumais, le Collier gaumais, la Baudruche 
gaumaise et la Pipe gaumaise mais également le Pâté gaumais IGP et le Jambon d’Ardenne 
IGP. Par exemple, les Salaisons G. Blaise se sont spécialisées dans ce domaine à partir de 
1990, les Salaisons Thiéry depuis 1996, mais également l’entreprise « Briquemont »23. En 
2013, la Gaume comptait une vingtaine d’entreprises qui produisaient ce saucisson. Sa 
renommée et son attrait économique ont favorisé cette conversion. 

2.6.3.2. Lien de réputation entre le produit et sa zone d’origine 

Un lien de réputation rattachant le Saucisson gaumais, le Collier gaumais, la Baudruche 
gaumaise et la Pipe gaumaise à leur zone d’origine s’est établi depuis le début du 20e siècle. 
Ils acquièrent une certaine notoriété et deviennent un argument commercial pour attirer les 
visiteurs dans la région. On parle ainsi de « Saucissons du Pays » [1914], de « saucisse 
gaumette » [1928] ou de « saucissons de Virton » [1938]. 

Quant aux dénominations exactes, les premières mentions de la dénomination « Bauduche 
gaumaise » apparaissent dans les années 1960 et dans les années 1980 pour les 
dénominations « Saucisson gaumais », « Collier gaumais » et « Pipe gaumaise ». Elles ont 
mis plusieurs décennies à se stabiliser et leur usage s’est intensifié à partir des années 1990 
pour le Saucisson gaumais et des années 2010 pour le Collier gaumais et la Pipe 
gaumaise. Elles ont mis plusieurs décennies à se stabiliser et, depuis lors, elles jouissent 
d’une réputation affirmée auprès du consommateur belge et des pays limitrophes. 

Saucisson gaumais 

Depuis le début du 20e siècle, il existe un lien entre la commercialisation ou la fabrication du 
saucisson et la Gaume. Le Saucisson gaumais a bénéficié de différentes appellations 
(« saucisson du pays », « saucisson de Virton », etc.) avant que la dénomination « Saucisson 
gaumais » ne soit réellement fixée, comme en témoignent les éléments suivants : 

- [23 avril 1913] : dans le journal « La Meuse », G. Vranken rapporte, dans son article 
« Le pays gaumais », qu’à Halanzy (Gaume), « on trouve de la bonne Munich et du 
saucisson du pays »24 ; 

                                                 
23 Salaisons Blaise, dans SALAISONS G. BLAISE, Salaisons G. Blaise, http://www.salaisons-blaise.be/fr/salaisons-g-

blaise (consulté le 31 janvier 2020) ; DEMOULIN M., Histoire d’une famille (2006), dans THIERY FRÉDÉRIC SPRL, 
Salaison artisanale gaumaise, http://www.salaisons-thiery.be/histoire.html (consulté le 16 août 2013). 

24 VRANKEN G., Le pays gaumais, dans La Meuse, 23 avril 1913, p. 1. 

http://www.salaisons-blaise.be/fr/salaisons-g-blaise
http://www.salaisons-blaise.be/fr/salaisons-g-blaise
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- [1914] : l’hôtel « Beau-Séjour », situé à Châtillon (Gaume), utilise les « Saucissons du 
Pays » comme atout dans sa publicité25 ;  

- [1938] : le guide touristique gourmand « La Bonne Auberge » de la province de 
Luxembourg fait mention des « saucissons de Virton » comme spécialité culinaire, Virton 
étant une localité gaumaise26 ;  

- [1940] : deux factures établies le 6 mai 1940 et conservées par l’entreprise « Briquemont » 
(Sainte-Marie-sur-Semois en Gaume) ont pour objet la vente de plusieurs « sauc. p. porc » 
[saucisson pur porc]27 ; 

- [1970] : les Salaisons G. Blaise de Florenville (Gaume) ont publié une publicité dans la 
revue « Luxembourg tourisme » pour promouvoir son « saucisson spécial, pur porc, garanti 
naturel »28 ; 

- [1978] : dans le manuel « La charcuterie crue et les produits saumurés » de M. Migaud et 
J.-C. Frentz, parmi les saucissons secs, figure le « Saucisson de Lorraine », dont fait partie 
la Gaume29 ; 

- [1980] : dans le recueil de recettes « À table chez une grand-mère gaumaise » d’A. Draize, 
se retrouvent également quatre recettes du « saucisson de campagne » à base de viande 
de porc uniquement30. 

À partir des années 1970, la Gaume commence à être associée au saucisson dans la 
dénomination du produit et la dénomination exacte « Saucisson gaumais » semble apparaître 
dès les années 1980 : 

- [1971] : une facture de l’entreprise « Briquemont » mentionne en en-tête qu’elle est 
spécialisée dans les « Saucissons et […] Jambons de la Gaume »31. De plus, plusieurs 
objets (affichette, étiquette, vignette, etc.) permettant d’identifier le Saucisson gaumais 
reprennent également la dénomination « Saucisson de la Gaume »32 ; 

- [1981] : le « Saucisson Gaumais » est recensé dans l’Inventaire des produits régionaux, 
édité par la Fédération Touristique du Luxembourg belge et PROMAG, qui recense les 
adresses des producteurs dont celle de la boucherie G. Blaise33. Cet inventaire 
s’accompagnait d’une exposition sur ce thème et de deux brochures intitulées « Bien 
manger en Luxembourg belge » et « Anciennes et succulentes recettes de chez nous »34 ; 

- [1985] : l’entreprise « Briquemont » continue à inscrire en en-tête de ses factures 
« Spécialité de Saucissons et de Jambons de la Gaume »35 ; 

                                                 
25 COMITÉ D’INITIATIVE D’ARLON-VILLÉGIATURE, Arlon et ses environs. Promenades et excursions en Ardenne, en 

Lorraine et dans le Grand-Duché de Luxembourg, Arlon, 1914, p. 83. 
26 LA BONNE AUBERGE, Guide gourmand régional. Belgique et Luxembourg, 2e éd., Bruxelles, 1938, p. 20. 
27 ARCHIVES PRIVÉES DE L’ENTREPRISE BRIQUEMONT. Factures adressées à Monsieur Garisse et Monsieur Servais. 6 

mai 1940. F. Briquemont et Fils s.p.r.l., 1940.  
28 FÉDÉRATION TOURISTIQUE DU LUXEMBOURG BELGE, Luxembourg tourisme, n° 18, février 1970, p. 44. 
29 MIGAUD M. et FRENTZ J.-C., La charcuterie crue et les produits saumurés, Orly, 1978, p. 247-256. 
30 DRAIZE A. et DRAIZE R., À table chez une grand-mère gaumaise. Recueil de recettes de cuisine gaumaise, 

véritables et anciennes, Virton, 1980, p. 118-119 
31 ARCHIVES PRIVÉES DE L’ENTREPRISE BRIQUEMONT. Facture adressée à l’Économat du peuple de Kinshasa en 

République démocratique du Congo. 24 mars 1971. F. Briquemont et Fils s.p.r.l., 1971. 
32 ARCHIVES PRIVÉES DE L’ENTREPRISE BRIQUEMONT. Objets d’identification de l’entreprise Briquemont. F. Briquemont 

et Fils s.p.r.l., s. d. 
33 FÉDÉRATION TOURISTIQUE DU LUXEMBOURG BELGE et ASBL PROMAG, Inventaire des produits régionaux, s.l., 1981, p. 4. 
34 FÉDÉRATION TOURISTIQUE DU LUXEMBOURG BELGE, Luxembourg Tourisme, n° 62, juin 1981, p. 44. 
35 ARCHIVES PRIVÉES DE L’ENTREPRISE BRIQUEMONT. Facture adressée à la s.p.r.l. A. Massillon et Fils s.p.r.l. 7 août 

1985. F. Briquemont et Fils s.p.r.l., 1985. 
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- [1986] : les Ets Blaise fait parvenir 7,8 kg de « Saucisson gaumais » le 4 novembre, à la 
boucherie « Le Petit Normand » (Bruxelles) qui est encore en activité actuellement36 ; 

- [1991] : dans l’ouvrage « La vie en Ardenne, en Famenne, en Gaume et au pays d’Arlon », 
O. Marchal fait mention du « Saucisson […] de Gaume » en le distinguant du Saucisson 
d’Ardenne IGP37. 

- L’usage et la réputation de la dénomination exacte « Saucisson gaumais » semblent 
s’intensifier à partir des années 1990. Elle apparaît à de nombreuses reprises dans les 
revues et les guides touristiques, la presse, la télévision, le secteur de l’HORECA, la 
littérature et les blogs culinaires. Le Saucisson gaumais est désigné comme un des 
produits faisant partie du patrimoine gastronomique de la Gaume, mais également de 
l’Ardenne ou de la province de Luxembourg, au même titre que le Pâté gaumais IGP : 
[1993] : le « saucisson gaumais » est recensé dans les « Gourmandises gaumaises » dans 
l’ouvrage consacré à l’itinéraire de randonnée « La Transgaumaise »38 ; 

- [1997] : dans la revue « Luxembourg Tourisme », « le jambon d’Ardenne, le saucisson ou 
le pâté gaumais » sont, en province de Luxembourg, « les locomotives de l’artisanat » et 
« portent très loin la renommée de nos contrées »39 ; 

- [2006] et [2007] : l’ANWB (Algemene Nederlandse Wielrijders Bond [Association générale 
néerlandaise des cyclistes]) mentionne le « Gaumse worst » [Saucisson gaumais] comme 
une spécialité culinaire de la province de Luxembourg dans ses guides « Ardennen ». Il 
est écrit que ce produit se consomme traditionnellement avec du pain d’Ardenne et des 
oignons, le tout accompagné de bière d’Orval40 ; 

- [2011] : le « Gaume-worst » [Saucisson gaumais] est cité dans un article consacré aux 
spécialités culinaires ardennaises sur le site Internet « Knack Week-end »41 ; 

- [2013] : la Route régionale des saveurs, une brochure sur les produits du terroir wallon, 
présente le « saucisson gaumais » comme une des spécialités de la province du 
Luxembourg42 ; 

- [2017] : le site Internet « Vivre ici » présente Les 6 surprises du week-end en Wallonie et 
à Bruxelles (celui du 4 et 5 février 2017) à ne pas manquer, parmi lesquelles nous 
retrouvons une « Soirée gaumaise » qui fera découvrir « les richesses culinaires 
gaumaises à Étalle » (Gaume) dont le « saucisson gaumais »43 ; 

- [2019] : dans le guide « Le Routard », consacré à l’Ardenne, le « saucisson gaumais » est 
décrit comme un saucisson « délicatement fumé » qui « trouve, en Gaume, sa place dans 
toutes les bonnes potées ou touffayes »44. 

                                                 
36 ARCHIVES PRIVÉES DES ETS BLAISE SPRL, Note d’envoi n°000859, Florenville, 4 novembre 1986. Ce document est 

conservé dans les archives des Salaisons Blaise. 
37 MARCHAL O., En Luxembourg. La vie en Ardenne, en Famenne, en Gaume et au Pays d’Arlon, Bruxelles, 1991, 

p. 90.  
38 Le saucisson gaumais, dans BRIADE Ch. et PIERLOT A., La transgaumaise. 140 km de randonnées pédestres en 

passant par la Lorraine, Louvain-la-Neuve, 1993, pp. 155-156. 
39 MORETTE J.-M., Rencontre avec les bouchers-charcutiers de la province. « Artisans » est le meilleur label 

« qualité » constitue leur credo, dans Luxembourg Tourisme, n° 127, 1997, p. 19. 
40 DEKKER P. et VAN HASSELT M., Ardennen. Reisgids met 30 dagtochten, 2006, p. 120 ; LAGEMAN T., Ardennen. 5 

extra-routes, s.l., 2007, p. 24. 
41 Maak zelf Ardense specialiteiten (6 juillet 2011), dans KNACK WEEKEND, Knack Weekend.be, 

http://weekend.knack.be/lifestyle/culinair/culinair-nieuws/reportages/culinaire-weetjes/maak-zelf-ardense-
specialiteiten/article-1195079494883.htm (consulté le 20 janvier 2014). 

42 SAVOURISSIMA, La Route Régionale des Saveurs. Le rendez-vous des amateurs du terroir wallon, s.l., 2013, p. 10. 
43 Les 6 surprises du week-end en Wallonie et à Bruxelles (30 janvier 2017), dans VIVRE ICI, Vivre ici, 

http://www.vivreici.be/dossier/idees/detail_les-6-surprises-du-week-end-en-wallonie-et-a-bruxelles?id=102572 
(consulté le 16 janvier 2020). 

44 Le Routard. Ardenne. France-Belgique-Luxembourg, Paris, 2019, p. 246. 

http://www.vivreici.be/dossier/idees/detail_les-6-surprises-du-week-end-en-wallonie-et-a-bruxelles?id=102572
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Dans la presse et à la télévision, ce sont surtout la fabrication du Saucisson gaumais et ses 
producteurs qui sont mis en valeur, comme en témoignent ces éléments : 

- [1997] : dans l’émission « Gourmandises », animée par L. Willems, un reportage télévisuel 
sur le thème des salaisons en Belgique prend comme exemple la Gaume et présente la 
fabrication du « Saucisson gaumais » en se rendant dans l’atelier de fabrication des 
Salaisons G. Blaise 45; 

- [2004-2006] : le Saucisson gaumais fait l’objet de plusieurs articles dans la presse46 ; 

- [2012] : les différentes étapes de fabrication du « saucisson gaumais » (préparation de la 
mêlée, embossage, fermentation, fumaison) sont décrites dans l’article Salaisons au Pays 
de la Forêt d’Anlier publié dans Forêt d’Anlier Magazine47. 

Plusieurs restaurants et traiteurs proposent en 2013 des plats à la carte ou des menus pour 
buffets dans lesquels le Saucisson gaumais apparaît : 

- Le restaurant « Le Café des Arts » (Namur) propose à la carte « L’assiette ardennaise », 
un plat composé de « haricots verts, lardons fumés, saucisson gaumais, œuf sur le plat, 
pommes campagnardes »48 ; 

- Le Traiteur Vandendaele (Namur) met au menu de tous ses buffets froids le « saucisson 
gaumais »49 ; 

- Le traiteur « LS Lunch » (Koetschette, Grand-Duché de Luxembourg), intègre le 
« saucisson gaumais » dans son buffet consacré aux produits de terroir50. 

Plusieurs blogs culinaires montrent également que le Saucisson gaumais fait l’objet d’une 
appropriation en cuisine à travers son utilisation comme ingrédient dans les recettes 
suivantes : 

- [s.d.] : le « Rôti de biche en croûte », proposé par le blog « Test 4 you », intègre le 
« saucisson gaumais » dans une garniture au chou vert51 ; 

- [2012] : la recette du « Jacket potatoes ‘ardennaises’ : saucisson gaumais, champignons, 
oignons et courgettes », publiée par le blog « Celle sui cuisinait ou le plaisir de cuisiner », 
suggère d’utiliser le Saucisson gaumais pour réaliser la farce de la pomme de terre52 ; 

                                                 
45 WILLEMS L. et LEMAIRE G., Gourmandises (28 janvier 1997), dans SONUMA, Sonuma. Les archives audiovisuelles, 

https://www.sonuma.be/archive/gourmandises-du-28011997 (consulté le 16 janvier 2020). 
46 DUCAT A., Gaume – En quête de nouveaux labels pour les salaisons. Pâté plus stricte, saucissons mieux protégés. 

Un label, c’est mieux (10 juillet 2004), dans LE SOIR, Le Soir, http://archives.lesoir.be/gaume-en-quete-de-
nouveaux-labels-pour-les-salaisons-pa_t-20040710-Z0PK6P.html (consulté le 22 mai 2013) ; DUPONT E., Le 
saucisson gaumais sur les traces du pâté (7 juin 2006), dans LE SOIR, Le Soir, http://archives.lesoir.be/le-
saucisson-gaumais-sur-les-traces-du-pate_t-20060607-005K9W.html (consulté le 22 mai 2013). 

47 Salaisons au Pays de la Forêt d’Anlier dans MAISON DU TOURISME PAYS DE LA FORÊT D’ANLIER, Forêt d’Anlier 
Magazine, n° 15, juin 2012, p. 12. 

48 L’Assiette ardennaise, dans CAFÉ DES ARTS, Carte du restaurant, Namur, s.d. (consultée le 16 décembre 2013). 
49 TRAITEUR VANDENDAELE, Nos buffets froids, dans LA-CARTE.BE, Les cartes et menus des restaurants 

gastronomiques en Belgique, http://www.la-carte.be/fr/restaurants/belgique/namur/5000_namur/traiteur-
vandendaele/menus.html (consulté le 14 janvier 2014). 

50 Nos buffets froids, dans LS LUNCH SARL, Traiteur et lunch, http://www.traiteurlslunch.com/buffets-froid.html 

(consulté le 14 juin 2016). 
51 Rôti de biche en croûte, dans TEST 4 YOU, Test 4 you, http://fr.test4you.be/?mode=recette&idrecette=4077 

(consulté le 16 janvier 2014). 
52 Jacket potatoes « ardennaises » : saucisson gaumais, champignons, oignons et courgettes (jeudi 29 mars 2012), 

dans CELLE QUI CUISINAIT OU LE PLAISIR DE CUISINER, Celle qui cuisinait ou le plaisir de cuisiner, 
http://cellequicuisinait.blogspot.be/2012/03/jacket-potatoes-ardennaises-saucisson.html (consulté le 16 janvier 
2014). 

https://www.sonuma.be/archive/gourmandises-du-28011997
http://www.traiteurlslunch.com/buffets-froid.html


Saucisson gaumais, Collier gaumais, Baudruche gaumaise, Pipe gaumaise 
Indication géographique protégée (IGP) 

Dossier de demande d’enregistrement - 1ère partie (règlement (UE) n° 1151/2012, art. 8, § 1er, a), b)) 
Groupement demandeur - Cahier des charges (règlement (UE) n° 1151/2012, art. 7) 

Association pour l’usage, la défense et la promotion du 
Saucisson gaumais IGP et de son appellation 

Version 5 - Octobre 2020 Page 19/27 

 

 

- [2013] : sur le blog de « La cuisine de Laurence », la recette du « Tatin de chicon au 
saucisson gaumais » utilise le Saucisson gaumais comme ingrédient principal53. 

Quelques personnalités du monde de la gastronomie proposent aussi des recettes réalisées 
avec du Saucisson gaumais dans leur livre de cuisine :  

- [c. 2016] : dans la brochure « Les produits du terroir sur leur 31… », publiée à l’occasion 
des fêtes de fin d’année, G. Watelet propose une recette d’amuse-bouche intitulée 
« Cookies wallons » à réaliser avec du « saucisson gaumais »54 ;  

- [2017] : É. Bechoux, de la chocolaterie Les chocolats d’Édouard (Virton, Gaume), propose 
une recette de « Salade gaumaise » réalisée avec des « tranches de saucisson gaumais » 
et des « tranches de pipes gaumaises » dans l’ouvrage collectif « Les meilleures recettes 
du terroir gaumais »55. 

Le Saucisson gaumais est mis en valeur lors d’événements ayant lieu en Gaume et dans 
l’ensemble des provinces belges, par la Confrérie de la Rulles, parrainée par la Confrérie des 
Sossons d’Orvaux, défenseurs de la bière d’Orval, qui fut créée en 200556. 

Par ailleurs, les qualités du Saucisson gaumais ont été reconnues lors des concours 
« Eurobeef » organisés par la Fédération nationale des bouchers, charcutiers et traiteurs de 
Belgique en 2013 où plusieurs producteurs ont obtenu des médailles57 : une médaille d’or pour 
D. Felsch (Meix-devant-Virton) et une médaille d’argent R. Dropsy (Saint-Léger). 

Chaque entreprise qui produit du Saucisson gaumais a choisi une stratégie commerciale 
différente. Certaines le vendent uniquement au sein de leur propre établissement. D’autres le 
commercialisent dans les boucheries-charcuteries de Belgique, mais aussi dans les magasins 
de la grande distribution (Carrefour, Colruyt, Cora, Delhaize, etc.)58. Enfin, quelques 
entreprises exportent le Saucisson gaumais, par exemple aux Pays-Bas et au Grand-Duché 
de Luxembourg. 

Afin d’évaluer la notoriété du Saucisson gaumais, une enquête a été réalisée par la Cellule 
d’Appui aux Indications géographiques (CAIG) au mois de juillet 2013, auprès d’un échantillon 
de 986 personnes, à Bruxelles et dans 18 localités wallonnes59. De cette enquête, il ressort 
que la plupart des personnes interrogées savent qu’elles peuvent trouver en Gaume des 
produits du terroir comme des salaisons, du fromage, de la bière et des plats régionaux. Les 

                                                 
53 LAURENCE, Tatin de chicon au saucisson gaumais (14 décembre 2013), dans LA CUISINE DE LAURENCE, La cuisine 

de Laurence, http://cuisine.deron.be/tatin-de-chicons-au-saucisson-gaumais (consulté le 16 janvier 2014). 
54 Cookies wallons, dans WATELET G., Les produits du terroir sur leur 31. Conseils et recettes pour des fêtes 

réussies, Namur, [c. 2016], p. 3. 
55 BECHOUX É., Salade gaumaise, dans Les meilleures recettes du terroir gaumais, Virton, 2017, p. 25. 

56 BRASSEUR L., Habay Une confrérie consacrée à la « Rulles » (4 novembre 2004), dans LE SOIR, Le Soir, 
http://archives.lesoir.be/habay-une-confrerie-consacree-a-la-rulles-_t-20041104-Z0PY5P.html (consulté le 13 
mars 2013). 

57 Résultats du Concours Eurobeef 2013, dans FÉDÉRATION NATIONALE DES BOUCHERS, CHARCUTIERS ET TRAITEURS DE 

BELGIQUE, Fédération nationale des bouchers, charcutiers et traiteurs de Belgique, http://www.bb-
bb.be/Eurobeef2013-MeatExpo2013-2p5.php (consulté le 16 août 2013). 

58 Toutes les références mentionnées ci-après ont été consultées le 16 janvier 2014 : Carrefour Sélection saucisson 
gaumais 0,12 kg, dans CARREFOUR, Carrefour Drive.be, http://eshop.carrefour.eu/fr/boucherie-
charcuterie/charcuterie/salami-saucisson/carrefour-selection-saucisson-gaumais-0-12-kg/PID2/271096 ; Blaise. 
Saucisson gaumais, dans CORA, Corapido, http://www.corapido.com/messancy/saucisson-gaumais.html ; Fresh 
Concept Saucisson gaumais en tranches, dans CORA, Corapido, http://www.corapido.com/messancy/saucisson-
gaumais-en-tranches.html ; Numa Saucisson gaumais d’Étalle, dans CORA, Corapido, 
http://www.corapido.com/messancy/saucisson-gaumais-d-etalle.html ; Thomas Habay Saucisson Gaumais 
300 g, dans CORA, Corapido, http://www.corapido.com/messancy/catalog/product/view/id/36262/ ; Delhaize. 
Saucisson gaumais. Tranches, dans DELHAIZE, Delhaize, 

http://shop.delhaize.be/Frais/Charcuterie/Saucisson/Saucisson-gaumais-7C-
Tranches/p/F2009082400576010000. 

59 Cf. annexe 3b : Enquête de notoriété du Saucisson gaumais (CAIG - juillet 2013) 
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trois produits du terroir gaumais cités spontanément par les personnes interrogées60 sont, 
dans l’ordre d’importance, le Pâté gaumais IGP (33 %), le Saucisson gaumais (22 %) et la 
bière d’Orval (14 %). À la question de savoir si les participants connaissent le Saucisson 
gaumais, il est constaté que 63 % d’entre eux répondent par l’affirmative61. Le Saucisson 
gaumais révèle un ancrage de terroir mais également un rayonnement au-delà des limites de 
sa zone de production. Les villes qui connaissent le mieux le Saucisson gaumais sont celles 
qui sont situées en Gaume, comme par exemple Virton (96 %) et Florenville (92 %), et celles 
qui sont situées aux alentours de la Gaume, comme Bastogne (84 %), Libramont (84 %), Arlon 
(82 %), Messancy-Athus (79 %) et Marche-en-Famenne (76 %), témoignant bien d’une 
production « de terroir ». Le produit est néanmoins également connu dans des zones plus 
éloignées géographiquement, telles que Namur, Huy, Liège, Jodoigne et Philippeville qui 
connaissent ce saucisson à plus de 60 %, ou encore Nivelles (48 %), Charleroi (40 %) et 
Bruxelles (27 %). La figure 5 illustre le rayonnement géographique du Saucisson gaumais. 
L’enquête révèle aussi que 84 % des personnes affirmant connaître ce saucisson en ont déjà 
consommé au moins une fois62. 

 
Figure 5. Rayonnement du Saucisson gaumais en Wallonie et à Bruxelles 

(en valeurs relatives). 

(Source : CELLULE D’APPUI AUX INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES, août 2013) 

  

                                                 
60 Résultats calculés sur la base des 624 personnes qui ont cité spontanément des noms de produits gaumais. 
61 Résultat calculé sur la base des 986 personnes interrogées. 
62 Résultat calculé sur la base des 526 personnes qui connaissent le Saucisson gaumais. 
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Collier gaumais 

Le terme « collier » est en usage dans le domaine de la charcuterie pour désigner la forme du 
saucisson, à savoir celle d’un collier. La plus ancienne mention connue en lien avec la Gaume 
date de 1985. En effet, une des factures de l’entreprise « Briquemont », comprenant l’en-tête 
« Spécialité de Saucissons et de Jambons de Gaume », mentionne le « collier », en plus du 
« saucisson » dans sa liste de marchandises63.  

Outre le fait que les boucheries-charcuteries-salaisonneries gaumaises commercialisent le 
Collier gaumais, celui-ci bénéficie d’une réputation commerciale importante. En effet, en-
dehors de la Gaume, le Collier gaumais est présent sur les étals des supermarchés et des 
marchés, par exemple dans les boucheries « Toufrais »64 implantées dans les magasins 
« Delhaize », « Cora »65, « Match »66 et « Nélis »67. Plusieurs sociétés de vente à distance le 
commercialisent également, telles que « Saucisson-sec.be »68, « Topino »69, « VDS Food »70 
et « Cadet Roussel »71.  

De plus, le Collier gaumais est proposé par les traiteurs dans leurs menus, notamment dans 
les « Buffet ardennais » et « Buffet campagnard » du traiteur « LS Lunch » (Koetschette, 
Grand-Duché de Luxembourg)72.  

En cuisine, le Collier gaumais est intégré dans diverses recettes telles que :  

- [2016] : sur le site Internet « Domaine Bio-Vallée », la « Touffaye gaumaise » est 
considérée comme le « Plat national gaumais » selon R. Julien, dite « authentique grand-
mère gaumaise marchande de cabus » ; elle préconise l’emploi d’un « collier de saucisse 
Gaumaise fumée »73 ; 

- [2017 et 2018] : P. Warnon, du blog de cuisine « Patipati : cuisinons pour le plaisir », 
préconise l’emploi de « collier gaumais » pour réaliser les recettes d’une « soupe 
composée de chou » [2017] et de la « Potée aux choux vert de ma grand-mère » [2018]74.  

                                                 
63 ARCHIVES PRIVÉES DE L’ENTREPRISE BRIQUEMONT. Facture adressée à la s.p.r.l. A. Massillon et Fils s.p.r.l. 7 août 

1985. F. Briquemont et Fils s.p.r.l., 1985. 
64 Collier gaumais, dans BOUCHERIES TOUFRAIS, Boucheries Toufrais, 

http://www.toufrais.be/doc/article_details.asp?article_id=504 (consulté le 14 juin 2016). 
65 Numa Collier gaumais d’Étalle, dans CORA, Corapido, http://www.corapido.com/messancy/collier-gaumais-d-

etalle.html (consulté le 16 janvier 2014). 
66 Collier gaumais – Huismerk – Match, dans PROMOBUTLER, Promobutler, 

https://www.promobutler.be/nl/winkels/match/collier-gaumais-2122002 (consulté le 14 juin 2016). 
67 Nos produits, dans MAISON NÉLIS, Maison Nélis, http://www.maisonnelis.com/#!nos-promotions/cdw3 (consulté le 

14 juin 2016). 
68 Gaumais, dans SAUCISSON-SEC.BE, Mister Saucisson. L’artisan du goût, https://www.saucisson-sec.be/fr/28-

gaumais (consulté le 14 juin 2016). 
69 Collier gaumais, dans TOPINO.BE, Topino.be, http://www.topino.be/ven-evere-banette/fr/salami-saucisson/1810-

salami-saucisson-collier-gaumais-500gr.html?content_only=1 (consulté le 14 juin 2016). 
70 Collier gaumais, dans VDS FOOD, VDS Food, http://vds-food.com/fr/produits/assortiment/produits-frais-et-

surgeles/charcuteries/charcuteries-le-bocage/collier-gaumais-1pc-bocage/-f-fh-fhz/--1677/ (consulté le 14 juin 
2016). 

71 Collier gaumais, dans CADET ROUSSEL, Cadet Roussel, http://www.cadet-roussel.be/saucisson-gaumais/ 
(consulté le 14 juin 2016). 

72 Nos buffets froids, dans LS LUNCH SARL, Traiteur et lunch, http://www.traiteurlslunch.com/buffets-froid.html 
(consulté le 14 juin 2016). 

73 Plat unique, dans DOMAINE BIO-VALLÉE, Domaine Bio-Vallée, http://biovallee.e-monsite.com/pages/recettes/plat-
unique.html (consulté le 30 janvier 2020). 

74 Nous sommes en automne, rien de tel qu’une bonne soupe composée de chou… (21 novembre 2017), dans 
WARNON P., Patipati : cuisinons pour le plaisir, https://mamyloumichel.blogspot.com/2017/11/nous-sommes-en-
automne-rien-de-tel.html (consulté le 29 janvier 2020) ; Potée aux chou vert de ma grand-mère (12 novembre 
2018), dans WARNON P., Patipati : cuisinons pour le plaisir, https://mamyloumichel.blogspot.com/2018/11/potee-
aux-choux-vert-de-ma-grand-mere.html (consulté le 29 janvier 2020).  

http://www.toufrais.be/doc/article_details.asp?article_id=504
http://www.corapido.com/messancy/collier-gaumais-d-etalle.html
http://www.corapido.com/messancy/collier-gaumais-d-etalle.html
https://www.promobutler.be/nl/winkels/match/collier-gaumais-2122002
http://www.maisonnelis.com/#!nos-promotions/cdw3
https://www.saucisson-sec.be/fr/28-gaumais
https://www.saucisson-sec.be/fr/28-gaumais
http://www.topino.be/ven-evere-banette/fr/salami-saucisson/1810-salami-saucisson-collier-gaumais-500gr.html?content_only=1
http://www.topino.be/ven-evere-banette/fr/salami-saucisson/1810-salami-saucisson-collier-gaumais-500gr.html?content_only=1
http://vds-food.com/fr/produits/assortiment/produits-frais-et-surgeles/charcuteries/charcuteries-le-bocage/collier-gaumais-1pc-bocage/-f-fh-fhz/--1677/
http://vds-food.com/fr/produits/assortiment/produits-frais-et-surgeles/charcuteries/charcuteries-le-bocage/collier-gaumais-1pc-bocage/-f-fh-fhz/--1677/
http://www.traiteurlslunch.com/buffets-froid.html
http://biovallee.e-monsite.com/pages/recettes/plat-unique.html
http://biovallee.e-monsite.com/pages/recettes/plat-unique.html
https://mamyloumichel.blogspot.com/2017/11/nous-sommes-en-automne-rien-de-tel.html
https://mamyloumichel.blogspot.com/2017/11/nous-sommes-en-automne-rien-de-tel.html
https://mamyloumichel.blogspot.com/2018/11/potee-aux-choux-vert-de-ma-grand-mere.html
https://mamyloumichel.blogspot.com/2018/11/potee-aux-choux-vert-de-ma-grand-mere.html
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La réputation du Collier gaumais est suffisamment forte pour que l’émission de télévision 
« La grande balade », publiée sur le site Internet de la chaîne « RTL TVI » le 13 mai 2016, en 
fasse la présentation75. Enfin, le site Internet « Trends tendances » a publié un article sur Les 
saucissons made in Gaume, où le « collier gaumais » est mentionné [2019]76. 

Baudruche gaumaise 

Dans le domaine de la charcuterie, le mot « baudruche » est un terme ancien. Le Dictionnaire 
de la langue française d’É. Littré [1873] le désigne comme étant la « pellicule provenant d’une 
des membranes du cæcum bien dégraissé soit du bœuf, soit du mouton »77. Parfois, le terme 
« baudruche » désigne aussi l’appendice du porc78. En Gaume, la baudruche, qu’elle soit de 
bœuf ou de porc, sert à la fabrication de la Baudruche gaumaise. Ce format donne un 
saucisson au diamètre plus large que celui du Saucisson gaumais, mais qui est composé de 
la même mêlée et fumé de la même manière.  

La plus ancienne référence à la dénomination « Baudruche gaumaise », retrouvée à ce jour, 
date de 1965, lorsqu’une boucherie de Namur passe commande auprès de l’entreprise 
Briquemont pour de la « baudruche gaumaise »79. 

La Baudruche gaumaise bénéficie essentiellement d’une réputation commerciale ; elle est très 
souvent vendue en supermarché ou en boucherie-charcuterie, notamment via l’entreprise 
« Vieille Abbaye »80 et l’enseigne de charcuterie « André »81. 

Pipe gaumaise 

La Pipe gaumaise est une saucisse fumée de forme droite et allongée, avec un diamètre et 
une longueur plus réduits que le Saucisson gaumais. Il est probable que l’usage du terme 
« pipe » dans la dénomination provienne de la forme de cette saucisse fumée qui fait 
référence à différents objets, de forme similaire. En effet, dans le Dictionnaire de la langue 
française d’É. Littré [1874], la « pipe » désigne aussi bien une barre, qu’un bâton, un tuyau ou 
encore un pipeau82 et un « tuyau court » dans le Dictionnaire français-wallon de J. Gothier 
[1879]83. De plus, d’après le témoignage d’A. Thomas, charcutier d’Habay-la-Neuve (Gaume), 
plusieurs producteurs gaumais se seraient associés dans les années 1980 pour appeler leur 
saucisse fumée « Pipe gaumaise », voulant aussi faire référence au caractère sexuel de ce 
mot. 

Le lien entre cette saucisse fumée et la Gaume existe depuis le début du 20e siècle et perdure 
actuellement, comme en témoignent ces articles du journal L’Avenir du Luxembourg et ces 
ouvrages ayant trait aux traditions gaumaises :  

                                                 
75 La grande balade. La Gaume (13 mai 2016), dans RTL TVI, RTL TVI, 

http://www.rtl.be/rtltvi/video/581138.aspx?CategoryID=4296 (consulté le 14 juin 2016). 
76 Les saucissons made in Gaume (8 mai 2019), dans TRENDS TENDANCES, Trends tendances, 

https://trends.levif.be/economie/magazine/les-saucissons-made-in-gaume/article-normal-
1134383.html?cookie_check=1579183313 (consulté le 16 janvier 2020).  

77 Baudruche, dans LITTRÉ É., Dictionnaire de la langue française, t. 1, Paris, 1873, p. 315-316, 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5406710m/f7.item (consulté le 20 juin 2016). 
78 Baudruche de porc, dans LIPCO, Lipco, http://www.lipco.de/baudruche-poche-de-porc.html (consulté le 20 juin 

2016). 
79 ARCHIVES PRIVÉES DE L’ENTREPRISE BRIQUEMONT. Commande de la Boucherie Culpe de Namur. 9 janvier 1965. F. 

Briquemont et Fils s.p.r.l., 1965. 
80 Spécialités gaumaises, dans VIEILLE ABBAYE, Suprême artisanal, 

http://www.vieilleabbaye.com/supreme_Specialites-gaumaises-92,fr.html (consulté le 14 juin 2016).  
81 Nos produits, dans ANDRÉ, André, http://www.andre-charcuteries.be/#/produits/3533614 (consulté le 14 juin 

2016). 
82 Pipe, dans LITTRÉ É., Dictionnaire de la langue française, t. 3, Paris, 1874, p. 1126-1127, 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5460034d/f1134.item (consulté le 22 juin 2016). 
83 Pipe, dans GOTHIER J., Dictionnaire français-wallon, Liège, 1879, p. 167. 

http://www.rtl.be/rtltvi/video/581138.aspx?CategoryID=4296
https://trends.levif.be/economie/magazine/les-saucissons-made-in-gaume/article-normal-1134383.html?cookie_check=1579183313
https://trends.levif.be/economie/magazine/les-saucissons-made-in-gaume/article-normal-1134383.html?cookie_check=1579183313
http://www.lipco.de/baudruche-poche-de-porc.html
http://www.vieilleabbaye.com/supreme_Specialites-gaumaises-92,fr.html
http://www.andre-charcuteries.be/#/produits/3533614
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- [9 septembre 1921] : l’article « En Semois gaumaise », écrit par Luc des Halleux et publié 
dans le journal « L’Avenir du Luxembourg », indique que « le jambon et la saucisse sont 
succulents » en Gaume84 ;  

- [14 mai 1928] : dans le journal « L’Avenir du Luxembourg », l’article « Nos grands 
pèlerinages. Florenville-Virton à Luxembourg » informe qu’au court d’un pèlerinage, les 
pèlerins ont fait une pause pour manger « dans les cafés et hôtels » de Luxembourg 
(Grand-Duché de Luxembourg) où « le petit vin du Grand-Duché et la bière capileuse de 
Diekirch aident à mastiquer et à digérer les rondelles de la saucisse gaumette »85 ; 

- [25 août 1931] : dans le journal « L’Avenir du Luxembourg », l’article sur La Lorraine belge 
gastronomique, écrit par J. Remisch, informe qu’en Gaume, « Il y a dans toutes les 
chaumières de la région une grande tradition de gibier, de charcuterie et de potée » et que, 
parmi tous les produits de charcuterie, on y trouve de « la saucisse sous toutes ses 
formes »86 ; 

- [1940] : dans son ouvrage « La cuisine ‘du bon vieux temps’ à Saint-Mard » [1940], Pr. 
Michel rapporte que, dans le pays gaumais, la cheminée servait de fumoir et qu’on y 
suspendait des « saucisses », puis on les transférait dans la cuisine, « un endroit sec et 
aéré », pour les faire sécher87 ; 

- [1966] : dans son ouvrage « La suite de parler et coutumes de la Lorraine belge », A. Hustin 
informe que, dans cette région, dans la cheminée, « pendaient chez les gens aisés, 
jambons, lard, saucisses et andouilles »88 ;  

- [1986] : dans l’ouvrage « Vie quotidienne en Gaume au XIXe siècle : l’alimentation », le 
Musée gaumais informe le lecteur que « les saucisses » étaient placées « dans la 
cheminée au-dessus du feu »89 ; 

- [1993] : dans le guide de randonnées « La transgaumaise » de Ch. Briade et A. Pierlot, la 
recette de « La soupe des Zigomars », spécialité culinaire de la Gaume, préconise l’emploi 
de « 1 saucisse fumée par convive »90 ;  

- [1999] : dans le livre « Saveurs du monde. La Belgique », C. Leclère-Ferrière préconise 
l’emploi de « saucisses » de « viande de porc fumée » pour réaliser la recette de « La 
touffaye d’Arnould » qu’elle considère comme « une des recettes de la région de 
Gaume »91. 

  

                                                 
84 DES HALLEUX L., En Semois gaumaise, dans L’Avenir du Luxembourg, 9 septembre 1921, p. 1.  
85 Nos grands pèlerinages. Florenville-Virton à Luxembourg, dans L’Avenir du Luxembourg, 14 mai 1928, p. 1. 
86 REMISCH J., La Lorraine belge gastronomique, dans L’Avenir du Luxembourg, 25 août 1931, p. 1. 
87 MICHEL Pr., La cuisine « du bon vieux temps » à Saint-Mard, dans Le Pays gaumais (Cantons de Virton, d’Étalle 

et de Florenville), 1re année, n° 2, 3 et 4, 1940, p. 48. 
88 HUSTIN A., La suite de parler et coutumes de la Lorraine belge : lexique commenté de quelques mots patois et 

de certaines coutumes, Bruxelles, 1966, p. 41. 
89 MUSÉE GAUMAIS, Vie quotidienne en Gaume au XIXe siècle : l’alimentation, n° 4, Virton, 1986, p. 9. 
90 La soupe des Zigomars, dans BRIADE Ch. et PIERLOT A., La transgaumaise. 140 km de randonnées pédestres en 

passant par la Lorraine, Louvain-la-Neuve, 1993, p. 156-157. 
91La touffaye d’Arnould, dans LECLÈRE-FERRIÈRE C., Saveurs du monde. La Belgique, Sommières, 1999, p. 76-77. 
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Si la dénomination « Pipe gaumaise » bénéficiait, jusque-là, d’une notoriété essentiellement 
commerciale, les mentions explicites de celle-ci se multiplient depuis plusieurs années, 
témoignant ainsi d’un ancrage plus profond et lui permettant d’acquérir une notoriété allant 
au-delà de la Gaume :  

- [11 février 2016] : le site Internet « Pressreader », publie la recette de la « Tortilla aux Pipes 
Gaumaises & fromage de Ciney » proposée par R. Deplaine92 ; 

- [2017] : dans le livre « Les meilleures recettes du terroir gaumais », É. Bechoux, de la 
chocolaterie « Les chocolats d’Édouard » (Virton, Belgique), incorpore des « tranches de 
saucisson gaumais » et des « tranches de pipes gaumaises » dans sa version de la 
« Salade gaumaise »93 ;  

- [2018] : dans le livre « Quand la Wallonie se met à table », Ph. Nonclercq intègre « 2 pipes 
gaumaises » dans sa recette de la « Potée lorraine », dont l’intitulé de ce plat fait référence 
à la Lorraine belge, autrement dit à la Gaume94 ; 

- [20 avril 2019] : J. Lapraille, ancien candidat de l’émission « Top Chef » et animateur de 
l’émission « La grande balade », diffusée sur la chaîne « RTL TVI », met en valeur la Pipe 
gaumaise dans la recette de la « Quiche gaumaise »95. 

La tradition du procédé de fabrication de la Pipe gaumaise, issu du savoir-faire gaumais, est 
rapporté dans divers ouvrages. Pr. Michel rapporte, dans son ouvrage « La cuisine ‘du bon 
vieux temps’ à Saint-Mard » [1940], que, dans le pays gaumais, la cheminée servait de fumoir 
et qu’on y suspendait des « saucisses », puis on les transférait dans la cuisine, « un endroit 
sec et aéré », pour les faire sécher96. Ces faits sont partagés par A. Hustin dans l’ouvrage 
« La suite de parler et coutumes de la Lorraine belge » [1966]97 et le Musée gaumais de Virton 
dans le livre « Vie quotidienne en Gaume au XIXe siècle : l’alimentation » [1986]98. 

La Pipe gaumaise est commercialisée essentiellement dans les boucheries-charcuteries et 
les supermarchés99. 

La Pipe gaumaise peut être consommée telle quelle, à croquer ou coupée en tranches 
épaisses et servie à l’apéritif. Elle entre aussi dans la préparation de plusieurs plats typiques 

                                                 
92 DEPLAINE R., Tortilla aux pipes gaumaises et fromage de Chimay (11 février 2016), dans PRESSEREADER, 

Pressreader, https://www.pressreader.com/ (consulté le 16 janvier 2020).  
93 BECHOUX É., Salade gaumaise, dans Les meilleures recettes du terroir gaumais, Virton, 2017, p. 25. 
94 Potée lorraine, dans NONCLERCQ Ph., Quand la Wallonie se met à table. Djotes et potées. Recettes et coutumes 

culinaires de chez nous, Grivegnée, 2018, p. 96. 
95 La grande balade en Wallonie : Gaume (20 avril 2019), dans RTL TVI, RTL TVI, https://www.rtlplay.be/la-grande-

balade-p_8539/la-grande-balade-en-wallonie-gaume-c_12344463 (consulté le 16 janvier 2020). 
96 MICHEL Pr., La cuisine « du bon vieux temps » à Saint-Mard, dans Le Pays gaumais (Cantons de Virton, d’Étalle 

et de Florenville), 1re année, n° 2, 3 et 4, 1940, p. 48. 
97 HUSTIN A., La suite de parler et coutumes de la Lorraine belge : lexique commenté de quelques mots patois et de 

certaines coutumes, Bruxelles, 1966, p. 41. 
98 MUSÉE GAUMAIS, Vie quotidienne en Gaume au XIXe siècle : l’alimentation, n° 4, Virton, 1986, p. 9. 
99 Les pipes gaumaises, dans SALAISONS THOMAS, Salaisons Thomas, 

http://www.salaisonsthomas.be/FR/PAGES_FR/sec.html (consulté le 14 juin 2016) ; Pipe gaumaise-Boulangerie, 
dans PROMOBUTLER, Promobutler, https://www.promobutler.be/fr/magasins/cora/pipe-gaumaise-884801 (consulté 
le 20 juin 2016) ; Pipes gaumaises, dans CORA, Coradrive, 
https://www.coradrive.be/fr/messancy/recherche/pipe%20gaumaise (consulté le 4 février 2020) ; Pipe gaumaise, 
dans OTREMENT BON, Otrement bon, http://www.otrementbon.be/boucherie-charcuterie/60-pipe-gaumaise-
100gr.html (consulté le 14 juin 2016) ; Spécialités gaumaises, dans VIEILLE ABBAYE, Suprême artisanal, 
http://www.vieilleabbaye.com/supreme_Specialites-gaumaises-92,fr.html (consulté le 14 juin 2016). 

https://www.pressreader.com/
https://www.rtlplay.be/la-grande-balade-p_8539/la-grande-balade-en-wallonie-gaume-c_12344463
https://www.rtlplay.be/la-grande-balade-p_8539/la-grande-balade-en-wallonie-gaume-c_12344463
http://www.salaisonsthomas.be/FR/PAGES_FR/sec.html
https://www.promobutler.be/fr/magasins/cora/pipe-gaumaise-884801
https://www.coradrive.be/fr/messancy/recherche/pipe%20gaumaise
http://www.otrementbon.be/boucherie-charcuterie/60-pipe-gaumaise-100gr.html
http://www.otrementbon.be/boucherie-charcuterie/60-pipe-gaumaise-100gr.html
http://www.vieilleabbaye.com/supreme_Specialites-gaumaises-92,fr.html
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de la Gaume, tels que la touffaye100, la potée101, et la soupe des Zigomars102. Elle est 
également utilisée pour la réalisation de recettes plus originales, comme celles mentionnées 
ci-dessus103. 

2.7. Structure de contrôle 

Le contrôle du respect du cahier des charges avant la mise sur le marché du Saucisson gaumais, 
du Collier gaumais, de la Baudruche gaumaise et de la Pipe gaumaise est assuré par un 
(ou plusieurs) organisme(s) de contrôle agissant en tant qu’organisme(s) de certification 
indépendant(s) (OCI) du produit, conformément à l’article 37, § 1er du règlement (UE) 
n° 1151/2012. 

Un seul OCI a brigué, avec l’accord et le soutien de l’Association pour l’usage, la défense et la 
promotion du Saucisson gaumais IGP et de son appellation, la responsabilité du contrôle de la 
bonne application du cahier des charges : PROMAG s.p.r.l. Cet OCI est agréé par le ministre wallon 
de l’agriculture. 

Coordonnées :  

S.P.R.L. PROMAG 

Novalis Science Park 
Rue de la Science, 8 
B - 6900 MARCHE-EN-FAMENNE 
Tél. : +32 (0)84 84 03 20 
Fax : +32 (0)84 84 03 24 
Courriel : info@promag.be 
Web : http://www.promag.be 

L’agrément de cet OCI a été accordé conformément aux dispositions en matière de certification et 
de contrôle prévues : 

- à l’article 37 du règlement (UE) n° 1151/2012 ; 

- aux articles 75 à 83 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2016 relatif aux 
systèmes de qualité européens et aux mentions de qualité facultatives régionales ; 

- par la norme EN ISO/IEC 17020 spécifiant les exigences générales relatives aux 
organismes procédant aux inspections et la norme EN ISO/IEC 17065 spécifiant les 
exigences générales relatives aux organismes procédant à la certification de produits. 
L’accréditation selon ces normes est réalisée par l’organisme belge d’accréditation 
BELAC - Service public fédéral Économie, P.M.E., Classes moyennes et Énergie. 

                                                 
100La Gaume gourmande, dans DASNOY-LEYDER J. et DANSNOY-LEYDER P., « Le relais d’Orval ». Un gîte familial, 

http://users.skynet.be/relaisdorval/villersalentours/gaume/recettes.html (consulté le 24 janvier 2019) ; La touffaye 
d’Arnould, dans LECLÈRE-FERRIÈRE C., Saveurs du monde. La Belgique, Sommières, 1999, p. 76-77 ; Plat unique, 
dans DOMAINE BIO-VALLÉE, Domaine Bio-Vallée, http://biovallee.e-monsite.com/pages/recettes/plat-unique.html 

(consulté le 2 mai 2016). 
101Potée lorraine, dans NONCLERCQ Ph., Quand la Wallonie se met à table. Djotes et potées. Recettes et coutumes 

culinaires de chez nous, Grivegnée, 2018, p. 96. 
102La confrérie des Zigomars, située en Gaume, a créé la « soupe des Zigomars », à base de pois cassés, de 

poireaux, carottes et pommes de terre à laquelle on ajoute une saucisse fumée : BRIADE Ch. et PIERLOT A., La 
transgaumaise. 140 km de randonnées pédestres en passant par la Lorraine, Louvain-la-Neuve, 1993, 
p. 156-157. 

103 BECHOUX É., Salade gaumaise, dans Les meilleures recettes du terroir gaumais, Virton, 2017, p. 25 ; DEPLAINE 

R., Tortilla aux pipes gaumaises et fromage de Chimay (11 février 2016), dans PRESSEREADER, Pressreader, 
https://www.pressreader.com/ (consulté le 16 janvier 2020) ; La grande balade en Wallonie : Gaume (20 avril 
2019), dans RTL TVI, RTL TVI, https://www.rtlplay.be/la-grande-balade-p_8539/la-grande-balade-en-wallonie-
gaume-c_12344463 (consulté le 16 janvier 2020). 

mailto:info@promag.be
http://users.skynet.be/relaisdorval/villersalentours/gaume/recettes.html
http://biovallee.e-monsite.com/pages/recettes/plat-unique.html
https://www.pressreader.com/
https://www.rtlplay.be/la-grande-balade-p_8539/la-grande-balade-en-wallonie-gaume-c_12344463
https://www.rtlplay.be/la-grande-balade-p_8539/la-grande-balade-en-wallonie-gaume-c_12344463
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L’autorité compétente chargée de la supervision du travail de l’(des) OCI (ainsi que de la mise en 
application en Région wallonne du règlement (UE) n° 1151/2012) se situe au niveau régional : 
il s’agit de la Direction de la Qualité et du Bien-être animal du Département du Développement, de 
la Ruralité, des Cours d’Eau et du Bien-être animal du Service public de Wallonie - Agriculture, 
Ressources naturelles et Environnement. 

2.8. Règles spécifiques d’étiquetage 

Outre le respect de la règlementation européenne et wallonne en matière d’étiquetage des produits 
bénéficiant d’une indication géographique, les dispositions suivantes sont d’application : 

1° l’utilisation de l’abréviation « IGP » peut être remplacée par la mention « Indication 
géographique protégée » écrite en toutes lettres ; 

2° le diamètre du logo européen correspondant à l’IGP peut être diminué jusqu’à 10 mm sur 
demande explicite du responsable de l’étiquetage auprès de l’OCI. Cette dérogation est 
demandée par écrit et est octroyée avec l’accord du service qui juge si le format de 
l’étiquette destinée à être apposée sur le produit justifie la demande ; 

3° la mise en place d’une charte graphique spécifique à l’IGP, faisant l’objet d’une étiquette 
séparée apparaissant dans le champ visuel immédiat de l’étiquette principale, est 
autorisée. La charte graphique est validée par l'OCI ; 

4° lors de la commercialisation du produit sans conditionnement, la dénomination enregistrée, 
la mention correspondant à l’IGP, ainsi que le logo européen apparaissent dans la 
signalétique de prix apposée à proximité des produits. Les informations sont visibles et 
lisibles par le consommateur et sont présentées de manière non équivoque (art. 13). 

2.9. Exigences communautaires, nationales ou régionales 

Aucune exigence particulière à respecter en vertu de dispositions communautaires, fédérales ou 
régionales n’est à mentionner dans le cas du Saucisson gaumais, du Collier gaumais, de la 
Baudruche gaumaise et de la Pipe gaumaise. 

Les règlementations les plus spécifiques qui s’appliquent sont celles relatives aux indications 
géographiques. Ces règlementations sont rappelées ci-après. 

2.9.1. Exigences communautaires 

Le règlement (UE) n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 
relatif aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires 
est d’application.  

En ce qui concerne les contrôles officiels prévus à l’article 36 dudit règlement, les autorités 
nationales suivantes sont compétentes : 

- contrôles avant (et après) mise sur le marché du produit - règlementation relative à la 
sécurité alimentaire : l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire (AFSCA) 
du Service public fédéral Santé publique, Sécurité alimentaire et Environnement ; 

- contrôles avant (et après) mise sur le marché du produit - règlementation relative à 
l’étiquetage des denrées alimentaires : l’AFSCA ; 

- contrôles après mise sur le marché du produit - règlementation relative à l’étiquetage en 
général, aux pratiques commerciales, à la protection du consommateur : la Direction 
générale de l’Inspection économique du Service public fédéral Économie, P.M.E., Classes 
moyennes et Énergie. 
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2.9.2. Exigences régionales 

Les arrêtés suivants sont d’application : 

- le Code wallon de l’Agriculture, les articles D.4, D.17, D.172, D.173, D.174, D.175, D.176 
et D.426, § 2, 2° ; 

- l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2016 relatif aux systèmes de qualité 
européens et aux mentions de qualité facultatives régionales ; 

- l’arrêté ministériel du 14 juillet 2016 portant application de l’arrêté du Gouvernement wallon 
du 14 juillet 2016 relatif aux systèmes de qualité européens et aux mentions de qualité 
facultatives régionales. 
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Chapitre Ier. Dispositions générales 
 
Article 1er. Définitions 
 
Aux fins du présent cahier technique des charges, on entend par : 

1° association : l’Association pour l’usage, la défense et la promotion du Saucisson 
gaumais IGP et de son appellation ; 

2° conditionnement : l’opération de regroupement et/ou de placement du produit fini 
sous enveloppe ou dans un contenant en contact direct avec le produit fini ; 

3° enrobage : l’enveloppe protectrice servant à modifier l’aspect visuel du produit ; 

4° fabrication : la suite des traitements opérés sur la matière première, comprenant 
les étapes suivantes dans l’ordre chronologique : 

a) le pré-salage de la matière première (facultatif) ; 

b) la préparation de la mêlée : le hachage de la matière première suivi du 
mélange avec les ingrédients, auxiliaires technologiques et additifs pour 
l’obtention d’une mêlée ; 

c) l’embossage : l’opération consistant à pousser la mêlée pour l’introduire dans 
les boyaux ; 

d) l’égouttage (facultatif) : la phase de repos permettant une stabilisation de la 
température, une homogénéisation de la répartition du sel et une baisse de 
l’humidité des boyaux ; 

e) l’étuvage : la phase à chaud d’initialisation et de croissance de la flore lactique 
et de l’activité enzymatique ; 

f) le fumage ; 

g) le séchage ; 

h) la finition ; 

5° laminage : l’écrasement des grains (maigre, gras) lors de l’embossage avec 
apparition d’un enduit en périphérie ; 

6° indication géographique protégée (IGP) : la dénomination qui répond à la 
définition de l’« indication géographique » mentionnée dans la règlementation 
européenne relative aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et 
aux denrées alimentaires et qui est protégée en vertu de cette règlementation ; 

7° organisme certificateur indépendant (OCI) : le tiers indépendant chargé de la 
certification de la conformité des produits aux exigences du cahier technique des 
charges ; 

8° pré-tranchage : l’opération de découpe et de conditionnement du saucisson en 
tranches ; 

9° pré-trancheur : l’opérateur réalisant les opérations de pré-tranchage ; 
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10° producteur : l’opérateur réalisant les opérations de fabrication ; 

11° saucisson : la dénomination générale utilisée pour l’ensemble des quatre 
dénominations visées à l’article 3 ; 

12° service : la Direction de la Qualité et du Bien-être animal du Département du 
Développement, de la Ruralité, des Cours d’Eau et du Bien-être animal du Service 
public de Wallonie - Agriculture Ressources naturelles Environnement. 

 
Article 2. Description générale du produit 
 
Le saucisson, sous ses différentes formes, est à la fois légèrement séché et 
légèrement fumé. Il est issu de la fermentation de la viande de porc. 
 
Article 3. Formes et dénominations 
 
Au terme de la fabrication, le saucisson, d’aspect cylindrique, peut se présenter sous 
quatre formes auxquelles correspondent autant de dénominations : 

1° la Pipe gaumaise : le saucisson de forme droite et allongée, présentant un 
diamètre de 30 à 40 mm et un poids compris entre 60 et 140 g ; 

2° le Collier gaumais : le saucisson en arc de cercle (presque) fermé, présentant un 
diamètre de 30 à 50 mm et un poids compris entre 200 et 600 g ; 

3° le Saucisson gaumais : le saucisson de forme droite et allongée, présentant un 
diamètre de 40 à 120 mm et un poids compris entre 250 et 2500 g ; 

4° la Baudruche gaumaise : le saucisson de forme allongée, curviligne ou droite, 
présentant un diamètre de 80 à 130 mm et un poids compris entre 2,5 et 10 kg. 

 
Article 4. Aire géographique 
 
§ 1er. Afin de pouvoir bénéficier des dénominations mentionnées à l’article 3, 
la fabrication du saucisson se déroule dans l’aire géographique délimitée par les 
entités communales suivantes : 

1° Chiny à l'exclusion de l’ancienne commune1 de Suxy ; 

2° Étalle ; 

3° Florenville ; 

4° Habay ; 

5° Meix-devant-Virton ; 

6° Musson ; 

7° Rouvroy ; 

8° Saint-Léger ; 

                                                 
1 Commune avant la fusion de 1970. 
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9° Tintigny ; 

10° Virton ; 

11° Aubange : uniquement les anciennes communes1 d’Halanzy et de Rachecourt. 
 
§ 2. Le conditionnement et le pré-tranchage sont réalisés sur le territoire de l’Union 
européenne. 
 

Chapitre II. Fabrication 
 

Section 1re. Matières premières et ingrédients 
 
Article 5. Matières premières 
 
§ 1er. Les matières premières utilisées pour la préparation de la mêlée sont la viande 
maigre de porc et le gras de porc. 
 
§ 2. Le gras de porc est ajouté à concurrence de maximum 25 % du poids de viande 
maigre, à l’exception de la Pipe gaumaise pour laquelle cette proportion s’élève à 
maximum 30 %. 
 
§ 3. Hormis la viande maigre, le gras et les boyaux, les autres parties comestibles du 
porc ne sont pas autorisées, de même que les viandes séparées mécaniquement. 
 
§ 4. Les boyaux autorisés lors de l’embossage sont les suivants : 

1° boyaux naturels de porc ou de bœuf (éventuellement cousus ou collés) ; 

2° boyaux collagéniques (uniquement pour le pré-tranchage) ; 

3° boyaux cellulosiques (uniquement pour le pré-tranchage). 
 
§ 5. La coloration des boyaux est interdite. 
 
Article 6. Ingrédients 
 
Les ingrédients autorisés sont présentés à l’annexe 1. 
 

Section 2. Fabrication 
 
Article 7. Préparation de la mêlée 
 
§ 1er. La viande est hachée uniquement à l’aide d’un hachoir. 
 
§ 2. Le hachage est moyen à grossier. Il est obtenu par l’utilisation de grilles dont le 
diamètre des perforations est compris entre 4 et 13 mm pour la Pipe gaumaise, 
et entre 5 et 13 mm pour les autres formes de saucisson. Le hachage conduit à un 
grain de saucisson répondant aux prescriptions décrites à l’article 15, 2°, 2e alinéa. 
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§ 3. L’ajout des ingrédients repris dans la liste positive permet l’obtention d’une mêlée. 
 
§ 4. La mêlée est préparée de façon à respecter les caractéristiques 
physico-chimiques et organoleptiques définies respectivement aux articles 14 et 15. 
 
§ 5. Tout ajout de substances induisant une acidification artificielle du produit est 
interdit. 
 

Article 8. Étuvage 
 
Une durée minimale cumulant à la fois les temps d’étuvage, de fumage et de séchage 
est fixée en fonction du saucisson. Cette durée est de 4 jours pour la Pipe gaumaise, 
5 jours pour le Collier gaumais et le Saucisson gaumais et 8 jours pour la Baudruche 
gaumaise. 
 
Article 9. Fumage 
 
§ 1er. Un fumage est obligatoirement réalisé avant le séchage. 
 
§ 2. Les sciures, copeaux ou bûches utilisés proviennent uniquement de feuillus 
(chêne ou hêtre). 
 
§ 3. L’usage de bois de réemploi est proscrit.  
 
§ 4. Toute coloration artificielle, injection de fumée ou trempage dans un produit de 
fumage est interdit. 
 
Article 10. Finition 
 
§ 1er. L’enrobage du saucisson est interdit. L’aspect de la croûte n’est pas modifié par 
l’ajout d’herbes aromatiques ou de poivre en surface. 
 
§ 2. La croûte n’est pas « fleurie ». 
 
§ 3. Des laques ou vernis alimentaires peuvent être utilisés pour apporter un aspect 
brillant ou satiné au saucisson. Toutefois, la coloration artificielle est interdite. 



Saucisson gaumais, Collier gaumais, Baudruche gaumaise, Pipe gaumaise 
Indication géographique protégée (IGP) 

Cahier technique des charges 

Association pour l’usage, la défense et la promotion 
du Saucisson gaumais IGP et de son appellation 

Version 10 - Décembre 2020 Page 6/9 

 

 

Chapitre III. Commercialisation et étiquetage 

 
Article 11. Conditionnement 
 
Le produit, qu’il soit entier ou pré-tranché, peut être présenté : 

1° nu ; 

2° conditionné à l’air atmosphérique sous papier plastifié ou film perméable à l’air ; 

3° conditionné sous vide ou sous atmosphère modifiée. 
 
Article 12. Présentation à la vente 
 
Le produit est commercialisé à l’état frais et conditionné comme stipulé à l’article 11. 
 
Article 13. Étiquetage 
 
Outre le respect de la règlementation européenne et wallonne en matière 
d’étiquetage des produits bénéficiant d’une indication géographique, les dispositions 
suivantes sont d’application : 

1° l’utilisation de l’abréviation « IGP » peut être remplacée par la mention 
« Indication géographique protégée » écrite en toutes lettres ; 

2° le diamètre du logo européen correspondant à l’IGP peut être diminué jusqu’à 
10 mm sur demande explicite du responsable de l’étiquetage auprès de l’OCI. 
Cette dérogation est demandée par écrit et est octroyée avec l’accord du service 
qui juge si le format de l’étiquette destinée à être apposée sur le produit justifie la 
demande ; 

3° la mise en place d’une charte graphique spécifique à l’IGP, faisant l’objet 
d’une étiquette séparée apparaissant dans le champ visuel immédiat de 
l’étiquette principale, est autorisée. La charte graphique est validée par l'OCI ; 

4° lors de la commercialisation du produit sans conditionnement, 
la dénomination enregistrée, la mention correspondant à l’IGP, ainsi que le logo 
européen apparaissent dans la signalétique de prix apposée à proximité des 
produits. Les informations sont visibles et lisibles par le consommateur et sont 
présentées de manière non équivoque. 
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Chapitre IV. Caractéristiques du produit fini 
 
Article 14. Caractéristiques physico-chimiques 
 
Les paramètres physico-chimiques, mesurés au maximum sept jours après la 
fabrication du saucisson, correspondent aux valeurs suivantes : 

1° le pH est inférieur ou égal à 5,2 (5,4 pour la pipe) ; 

2° l’humidité du produit dégraissé est comprise entre 57 et 63 % ; 

3° la teneur en matières grasses est inférieure ou égale à 50 % (55 % pour la pipe) 
par rapport à la matière sèche ; 

4° la teneur en protéines est supérieure ou égale à 40 % (38 % pour la pipe) par 
rapport à la matière sèche ; 

5° le rapport eau / protéines est inférieur ou égal à 2,2 ; 

6° le rapport collagène / protéines est inférieur ou égal à 0,1 ; 

7° l’activité d’eau est inférieure ou égale à 0,93 ; 

8° la teneur en sel est inférieure ou égale à 4,0 % par rapport à la matière fraîche. 
 
Article 15. Caractéristiques organoleptiques 
 
Le saucisson, qu’il soit entier ou coupé en tranches, présente les caractéristiques 
organoleptiques décrites ci-dessous : 

1° l’aspect extérieur du saucisson est granuleux. La croûte est fine, de couleur 
rouge sombre. Elle ne montre aucun enrobage ni coloration artificielle, n’est pas 
fleurie, ne présente pas d’herbes aromatiques ou de poivre en surface. Le boyau 
est propre, sans défaut apparent et adhère à la mêlée sur toute sa surface, sans 
bulle d’air ni déformation. Les extrémités sont franches. 

2° l’aspect de la tranche est caractérisé par des grains (maigre et gras) distincts et 
arrondis ou faiblement allongés. Ils sont répartis de manière homogène. 
À la coupe, le maigre est de couleur rose foncé à rouge franc tandis que le gras 
est blanc. Aucun signe de laminage n’est visible. L’individualisation des grains ne 
se répercute pas sur la cohésion de la mêlée qui est bien tassée et ne présente 
pas de vide ni de signe de désagrégation à la coupe. 

 La taille des grains de gras est moyenne à grossière : le saucisson se classe dans 
les catégories 2 ou 3 de l’échelle visuelle figurant à l’annexe 3. 

3° la texture du saucisson est tendre et ferme au toucher. L’élasticité de la chair du 
saucisson lui permet de reprendre sa forme initiale après qu’une légère pression 
du doigt l’ait déformé. En bouche, la texture est granuleuse mais souple et 
homogène et donne l’impression d’une bonne liaison de la mêlée. La texture du 
produit est onctueuse mais ne procure pas une impression de gras en bouche. 
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4° l’odeur dominante est celle d’un saucisson fumé. Une légère odeur de viande 
fraîche et d’épices est également perçue, en concordance avec les aromates 
autorisés listés à l’annexe 1. Lorsque de l’ail est ajouté à la mêlée, son odeur est 
légèrement perceptible mais ne masque pas l’odeur générale du produit. 

 Toute odeur liée à un rancissement constitue un défaut majeur. 

5° les arômes fumés du saucisson sont plus ou moins francs et persistants. Ils sont 
associés à un goût légèrement acidulé et à des arômes épicés en concordance 
avec les aromates autorisés listés à l’annexe 1. Lorsque de l’ail est ajouté à la 
mêlée, les arômes qu’il procure au saucisson sont légers. 

 Tout arôme lié à un rancissement constitue un défaut majeur. 
 

Chapitre V. Contrôle et certification 
 
Article 16. Organisme certificateur et plan de contrôle 
 
§ 1er. Un (ou plusieurs) OCI est (sont) désigné(s) pour réaliser, sans rupture, tout au 
long de la filière, les contrôles prévus depuis la production jusqu’à la distribution du 
saucisson. 
 
§ 2. L’(les) OCI applique(nt) le plan minimum de contrôle figurant à l’annexe 2 ; 
il(s) détermine(nt) les types de documents et d’analyses assurant la traçabilité des 
produits et la fiabilité du système. 
 
Article 17. Contrôle du respect des caractéristiques organoleptiques 
 
§ 1er. Afin de contrôler et de garantir la qualité et la typicité organoleptique du 
saucisson, un test de dégustation, portant sur l’ensemble de la production, est 
organisé une fois par an par l’(les) OCI.  
 
§ 2. Les caractéristiques organoleptiques présentées à l’article 15 servent de référence 
pour le test de dégustation. L’évaluation et la cotation des produits se basent sur une 
liste de défauts définis en regard de ces caractéristiques. 
 
§ 3. Le test de dégustation peut déboucher sur des recommandations, voire 
d’éventuelles sanctions, à destination des producteurs. 
 
§ 4. L’organisation, le fonctionnement du test et la composition précise du jury de 
dégustation sont définis dans un règlement d’ordre intérieur rédigé par l’(les) OCI et 
préalablement soumis à l’approbation du service. Ce règlement comprend, 
notamment, la méthode de prélèvement des échantillons, une grille d’évaluation et de 
cotation pour le jury, ainsi qu’une grille de sanctions.  
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§ 5. Le jury est composé d’un collège de producteurs de saucisson et d’un collège de 
professionnels du goût (notamment : scientifiques, techniciens de l’agroalimentaire, 
critiques gastronomiques, restaurateurs, etc. reconnus pour leur expertise en 
évaluation sensorielle). Le vote du collège des producteurs intervient à hauteur de 
60 % dans le résultat final. Les producteurs de saucisson ne faisant pas partie de 
l’association sont invités à participer au vote du collège des producteurs, 
proportionnellement à leur importance numérique dans la production totale. 
Un membre du service est invité comme observateur. 
 
Article 18. Contrôle de la traçabilité du produit 
 
L’(les) OCI met(tent) en place un système de contrôle de la traçabilité du produit. 
Ce système est basé sur le système obligatoire de traçabilité (autocontrôle), tenant 
compte des assouplissements sectoriels éventuels consentis par la règlementation. 
Il passe notamment par un bilan des matières entrantes et sortantes (matière 
première et produit fini), un contrôle des registres de production et de 
commercialisation et un contrôle de l’étiquetage des produits. L’(les) OCI est(sont) en 
droit de requérir la tenue de documents complémentaires (par exemple : fiche 
« recette », fiche « spécifications des matières premières / intrants », registre de 
fabrication) aux systèmes de traçabilité imposés par la règlementation et ses 
assouplissements. 



Saucisson gaumais, Collier gaumais, Baudruche gaumaise, Pipe gaumaise 
Indication géographique protégée (IGP) 

Cahier technique des charges 

Association pour l’usage, la défense et la promotion 
du Saucisson gaumais IGP et de son appellation 

Version 10 - Décembre 2020 
Annexe 1 
Page 1/1 

 

 

Annexe 1 
 

Liste positive2 des ingrédients utilisables dans la fabrication 
du saucisson 

 
 
Ingrédients obligatoires : 
 
- viande maigre de porc ; 
- gras de porc ; 
- boyau ; 
- NaCl ; 
- KCl ; 
- poivre ; 
- eau. 
 
Autres ingrédients3 : 
 
-  ail ; 
- dextrose ; 
- échalote ; 
- fructose ; 
- glucose ; 
- graines de moutarde ; 
- lactose ; 
- laurier ; 
- liant à base de produit laitier ; 
- muscade ; 
- oignon ; 
- saccharose ; 
- thym. 

 
Additifs alimentaires : 
 
- acide ascorbique ; 
- ascorbate de sodium ; 
- laque alimentaire ; 
- maltodextrine ; 
- nitrates ;  
- sel nitrité. 

 
Auxiliaires technologiques : 
 
- ferments. 
 

                                                 
2 Tout ingrédient qui ne figure pas explicitement dans cette liste est interdit. 
3 L’utilisation d’extraits des épices listées est autorisée. 
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Annexe 2 
 

Plan minimum de contrôle pour la certification du saucisson 

 

Type de contrôle Fréquence minimum Critères contrôlés 
Référence cahier 

technique des 
charges 

Statut opérateur Mode inspection 

Inspection initiale 1 / opérateur / inscription Appartenance à la zone IGP 
Art. 4 

Producteur 
Documentaire 

Inspection de suivi 1 / opérateur / an Fournisseurs actifs Pré-trancheur 

Inspection initiale 

Inspection de suivi 

1 / opérateur / inscription 

1 / opérateur / an 
 

Suivi  2 si production  

> 50 t / an 

Forme et dénominations Art. 3 

Producteur 

Documentaire 
et terrain 

Matières premières (composition et qualité) Art. 5 

Ingrédients Art. 6 et annexe 1 

Préparation de la mêlée : 

- - hachage 

- - ajout des ingrédients 

Art. 7 

Étuvage Art. 8 

Fumage Art. 9 

Finition Art. 10 

Conditionnement Art. 11 

Producteur / 

Pré-trancheur 

Présentation à la vente Art. 12 

Étiquetage : 

- - liste des conditionnements / étiquettes utilisés 

- - coordonnées des imprimeurs / conformité des étiquettes 

- - stock de conditionnements / d’étiquettes 

- - exemplaires de conditionnements / d’étiquettes 

Art. 13 
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Type de contrôle Fréquence minimum Critères contrôlés 
Référence cahier 

technique des 
charges 

Statut opérateur Mode inspection 

Inspection initiale 

Inspection de suivi 

1 / opérateur / inscription 

1 / opérateur / an 
 

Suivi  2 si production 

> 50 t / an 

Traçabilité : 

- - bilans matières 

- - registres de production et de commercialisation 

- - étiquetage 

Art. 18 
Producteur / 

Pré-trancheur 
Documentaire 

Prélèvement d’échantillons pour les analyses physico-chimiques : 

- - pH 

- - humidité 

- - teneur en matières grasses 

- - teneur en protéines 

- - rapport eau / protéines 

- - rapport collagène / protéines 

- - activité d’eau 

- - teneur en sel 

Art. 14 

Producteur Terrain 

1 / opérateur / inscription 

1 / opérateur /an 
Prélèvement d’échantillons pour le test de dégustation 

Art. 15, 17 
et annexe 3 
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Annexe 3 
 

Échelle visuelle relative à la taille des morceaux de gras dans le saucisson 
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DOCUMENT UNIQUE 

« SAUCISSON GAUMAIS » / « COLLIER GAUMAIS » / « BAUDRUCHE GAUMAISE » 

/ « PIPE GAUMAISE » 

N° UE:  

AOP ( )  IGP (X) 

1. DÉNOMINATION(S) 

« Saucisson gaumais » / « Collier gaumais » / « Baudruche gaumaise » / 

« Pipe gaumaise » 

2. ÉTAT MEMBRE OU PAYS TIERS 

Belgique 

3. DESCRIPTION DU PRODUIT AGRICOLE OU DE LA DENRÉE ALIMENTAIRE 

3.1. Type de produit 

Classe 1.2. Produits à base de viande (cuits, salés, fumés, etc.) 

3.2. Description du produit portant la dénomination visée au point 1 

Le saucisson est légèrement fumé et séché. Il est issu de la fermentation de la viande 

de porc et se présente sous quatre formes auxquelles correspondent autant de 

dénominations : 

− « Pipe gaumaise » : forme droite et allongée, diamètre de 30 à 40 mm et poids 

compris entre 60 et 140 g ; 

− « Collier gaumais » : forme en arc de cercle (presque) fermé, diamètre de 30 à 

50 mm et poids compris entre 200 et 600 g ; 

− « Saucisson gaumais » : forme droite et allongée, diamètre de 40 à 120 mm et poids 

compris entre 250 et 2 500 g ; 

− « Baudruche gaumaise » : forme allongée, curviligne ou droite, diamètre de 80 à 

130 mm et poids compris entre 2,5 et 10 kg. 

Les caractéristiques physico-chimiques, mesurées au maximum sept jours après la 

fabrication, correspondent aux valeurs suivantes : 

− pH ≤ 5,2 (5,4 pour la pipe) ; 

− humidité du produit dégraissé : 57 - 63 % ; 

− teneur en matières grasses ≤ 50 % (55 % pour la « Pipe gaumaise ») par rapport à 

la matière sèche ; 
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− teneur en protéines ≥ 40 % (38 % pour la « Pipe gaumaise ») par rapport à la 

matière sèche ; 

− rapport eau / protéines ≤ 2,2 ; 

− rapport collagène / protéines ≤ 0,1 ; 

− activité d’eau ≤ 0,93 ;  

− teneur en sel ≤ 4 % par rapport à la matière fraîche. 

En outre, le produit présente les caractéristiques organoleptiques suivantes :  

− l’aspect extérieur est granuleux. La croûte est fine, de couleur rouge sombre. 

Le boyau est propre et adhère à la mêlée sur toute sa surface. Les extrémités sont 

franches ;  

− l’aspect de la tranche est caractérisé par des grains (maigre et gras) distincts, 

répartis de manière homogène. À la coupe, le maigre est de couleur rose foncé à 

rouge franc et le gras est blanc. Aucun signe de laminage n’est visible. La mêlée est 

bien tassée ;  

− la taille des grains de gras est moyenne à grossière ; 

− la texture est tendre et ferme au toucher. En bouche, la texture est granuleuse mais 

souple, homogène, et donne l’impression d’une bonne liaison de la mêlée. 

La texture est onctueuse mais ne procure pas une impression de gras en bouche ; 

− l’odeur fumée est dominante. Une légère odeur de viande fraîche et d’épices est 

également perçue, en concordance avec les aromates autorisés. Lorsque de l’ail est 

ajouté à la mêlée, son odeur ne masque pas l’odeur générale du produit ; 

− les arômes fumés sont plus ou moins francs et persistants. Ils sont associés à un 

goût légèrement acidulé et à des arômes épicés en concordance avec les aromates 

autorisés. Lorsque de l’ail est ajouté à la mêlée, les arômes qu’il procure au 

saucisson sont légers. 

3.3. Aliments pour animaux (uniquement pour les produits d’origine animale) et 

matières premières (uniquement pour les produits transformés) 

Les matières premières utilisées pour la préparation de la mêlée sont la viande maigre 

et le gras de porc. Le gras est ajouté à concurrence de maximum 25 % du poids de 

viande maigre, à l’exception de la « Pipe gaumaise » pour laquelle cette proportion 

s’élève à maximum 30 %.  

Hormis la viande maigre, le gras et les boyaux, les autres parties comestibles du porc 

ne sont pas autorisées, de même que les viandes séparées mécaniquement. 

Les boyaux autorisés lors de l’embossage sont les suivants : 

− boyaux naturels de porc ou de bœuf (éventuellement cousus ou collés) ; 

− boyaux collagéniques (uniquement pour le pré-tranchage) ; 

− boyaux cellulosiques (uniquement pour le pré-tranchage). 

La coloration des boyaux est interdite. 
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Les ingrédients autorisés sont répertoriés dans une liste positive. 

3.4. Étapes spécifiques de la production qui doivent avoir lieu dans l’aire 

géographique délimitée 

Les étapes de fabrication qui se déroulent dans l’aire géographique sont les suivantes : 

− pré-salage de la matière première (facultatif) ; 

− préparation de la mêlée ;  

− embossage ; 

− égouttage ; 

− étuvage ; 

− fumage ; 

− séchage ; 

− finition. 

3.5. Règles spécifiques applicables au tranchage, râpage, conditionnement, etc., du 

produit auquel la dénomination fait référence 

Le conditionnement et le pré-tranchage sont réalisés sur le territoire de l’Union 

européenne. Cette restriction se justifie pour des raisons de contrôle de la traçabilité. 

3.6. Règles spécifiques applicables à l'étiquetage du produit auquel la dénomination 

fait référence  

Le diamètre du logo européen correspondant à l’IGP peut être diminué jusqu’à 10 mm 

sur demande explicite du responsable de l’étiquetage auprès de l’organisme 

certificateur indépendant. Cette dérogation est demandée par écrit et est octroyée avec 

l’accord de l’autorité compétente qui juge si le format de l’étiquette destinée à être 

apposée sur le produit justifie la demande. 

Lors de la commercialisation du produit sans conditionnement, la dénomination 

enregistrée, la mention correspondant à l’IGP, ainsi que le logo européen apparaissent 

dans la signalétique de prix apposée à proximité des produits. Les informations sont 

visibles et lisibles par le consommateur et sont présentées de manière non équivoque. 

4. DESCRIPTION SUCCINCTE DE LA DÉLIMITATION DE L’AIRE GÉOGRAPHIQUE 

L’aire géographique de fabrication est délimitée par les entités communales suivantes :  

─ Chiny à l'exclusion de l’ancienne commune de Suxy ; 

─ Étalle ; 

─ Florenville ; 

─ Habay ; 

─ Meix-devant-Virton ; 

─ Musson ; 



Saucisson gaumais, Collier gaumais, Baudruche gaumaise, Pipe gaumaise 
Indication géographique protégée (IGP) 

Dossier de demande d’enregistrement - 2de partie (règlement (UE) n° 1151/2012, art. 8, § 1er, c)) 
Document unique (règlement (UE) n° 668/2014, art. 6, § 1er, art. 7, § 1er, annexe I) 

Association pour l’usage, la défense et la promotion du 
Saucisson gaumais IGP et de son appellation 

Version 6 - Octobre 2020 Page 4/7 

 

  

─ Rouvroy ; 

─ Saint-Léger ; 

─ Tintigny ; 

─ Virton ; 

─ Aubange : uniquement les anciennes communes d’Halanzy et de Rachecourt. 

5. LIEN AVEC L’AIRE GÉOGRAPHIQUE 

Spécificités de l’aire géographique 

L’aire géographique de fabrication des « Saucisson gaumais », « Collier gaumais », 

« Baudruche gaumaise » et « Pipe gaumaise » correspond à la Gaume, appellation 

historico-géographique qui couvre une partie de la « Lorraine belge », région située au 

sud de la Belgique. 

La Gaume se présente comme une alternance de forêts, composées essentiellement de 

hêtres et de chênes, de prairies et de plateaux, et comme une région au relief accidenté, 

formé de cuestas. Elle correspond à une zone de transition entre le climat tempéré 

maritime du nord de la Belgique et le climat continental de transition retrouvé dans le 

centre des terres plus au sud. Le climat de la Gaume se différencie de celui de 

l’Ardenne belge par une amplitude de températures plus élevée, un ensoleillement plus 

important, une pluviométrie plus faible et des vents moins forts. Malgré la réputation 

de la Gaume en tant que région offrant un climat plus agréable qu’en Ardenne, l’hiver 

reste humide et froid.  

Ces conditions pédoclimatiques ont permis à la Gaume de s’orienter très tôt vers 

l’agriculture et l’élevage domestique du porc. Avec le développement de l’agriculture, 

les Gaumais engraissaient les porcs avec une partie des ressources amylacées (céréales, 

pommes de terre) dont ils disposaient. Les ménages confiaient également leur(s) 

porc(s) au porcher communal, chargé de les emmener dans les chênaies pour les 

nourrir de glands. L’abattage du porc était effectué dans les villages jusque dans les 

années 1960, par un spécialiste appelé, en Gaume, le « tueur de pouchîès ». 

Il se déroulait entre la Toussaint et la fin du mois de janvier.  

Les étapes spécifiques du savoir-faire développé pour la fabrication du saucisson sont 

le hachage, l’étuvage, le fumage et le séchage. La viande et le gras sont hachés afin 

d’obtenir des grains moyens à grossiers. Après avoir ajouté les épices, la mêlée est 

introduite dans les boyaux. Puis, le saucisson est placé en chambre de maturation pour 

réaliser l’étuvage. Ensuite, il est fumé à la sciure de chênes et de hêtres, avant de passer 

au séchoir. Le temps de séchage est calculé en fonction du calibre du saucisson. 

Actuellement, la transmission du savoir-faire s’effectue dans les boucheries-

charcuteries et les salaisonneries de Gaume mais également grâce à la section de 

boucherie-charcuterie de l’Institut des Techniques et des Commerces 

Agro-alimentaires (ICTA) de Namur. 
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Spécificités du produit 

Le saucisson est constitué de viande maigre et de gras de porc.  

Le hachage de la viande et du gras est moyen à grossier.  

Le saucisson est légèrement fumé. Le fumage est obtenu par la combustion de chênes 

ou de hêtres. La technique pratiquée en Gaume est différente de celle pratiquée dans 

les zones proches. Dans les Ardennes françaises, le fumage est quasiment inexistant. 

En Lorraine française, le fuseau lorrain peut être légèrement fumé avec du hêtre ou du 

résineux. En Ardenne belge, le fumage est plus intense et se caractérise par l’utilisation 

de baies de genévrier, de genêt ou de bruyère.  

Le saucisson est légèrement séché. Par comparaison, la durée de séchage du 

« Saucisson gaumais » (5 jours) est plus réduite que celle du Saucisson d’Ardenne IGP 

(8 jours) et du fuseau lorrain (3 à 6 semaines). 

Les aromates et les épices autorisés dans la fabrication du saucisson sont l’ail, 

l’échalote, l’oignon, le laurier, la muscade, les graines de moutarde et le thym. 

Leur utilisation permet d’obtenir un saucisson différent du Saucisson d’Ardenne IGP 

(parfumé aux baies de genévrier et ayant un goût d’échalote plus prononcé) et du 

fuseau lorrain (viande marinée dans l’alcool et variété d’aromates et d’épices plus 

grande). 

Les arômes fumés du saucisson sont plus ou moins francs et persistants et sont associés 

à un goût légèrement acidulé. 

L’aspect extérieur du saucisson est granuleux et laisse apparaître les grains de viande, 

tout en étant plus lisse que le Saucisson d’Ardenne IGP et le fuseau lorrain. 

Lien causal 

Le lien entre le saucisson et son origine géographique s’appuie sur l’utilisation de 

viande de porc pour sa fabrication, résultant des pratiques d’élevage en Gaume et sur 

le savoir-faire gaumais dans la maîtrise des techniques de salaison, de fumaison et de 

séchage des saucissons. En outre, la réputation des dénominations est avérée.  

L’élevage de porcs, favorisé par les conditions pédoclimatiques de la Gaume, a permis 

à ses habitants d’avoir une ressource alimentaire carnée en plus du bœuf et de la 

volaille. La fin de l’automne et l’hiver étaient les périodes privilégiées pour abattre les 

porcs. Les Gaumais se retrouvaient donc avec une quantité de viande importante à 

transformer durant cette période. Par conséquent, ils ont développé un savoir-faire 

permettant de valoriser les morceaux de viande moins nobles grâce à la fabrication du 

saucisson ; les jambons servant à la fabrication du Jambon d’Ardenne IGP et d’autres 

morceaux à la fabrication du Pâté gaumais IGP. Aujourd’hui, l’élevage de porcs 

domestiques en Gaume n’est plus pratiqué. Cependant, le savoir-faire lié à la 

fabrication du saucisson a perduré. 

La période d’abattage correspondait à celle où l’on chauffait les maisons en Gaume. 

Les principaux combustibles utilisés pour alimenter la cheminée étaient le chêne et le 

hêtre, des essences disponibles dans les forêts gaumaises. La cheminée servait 

également à fumer les salaisons (jambons et saucissons) placées dans l’âtre après leur 
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fabrication. Ce savoir-faire a persisté en Gaume et, actuellement, le saucisson est fumé 

avec ces deux essences uniquement. La maîtrise du savoir-faire du fumage provient de 

l’Ardenne belge où est fabriqué le Saucisson d’Ardenne IGP. En revanche, les gaumais 

ont développé un fumage moins intense, qui se rapproche plutôt du goût des français 

pour des charcuteries très peu, voire non fumées. Le saucisson est donc moins fumé 

que son homologue ardennais mais davantage que ses homologues français.  

Après avoir fumé le saucisson, il était mis à sécher dans la maison, suspendu au 

plafond. De nos jours, cette façon de procéder est pratiquée par les producteurs grâce 

à un séchoir et complète l’étape du fumage. Cette technique a été acquise au début du 

20e siècle, pour certains producteurs gaumais, au cours d’apprentissages effectués en 

France, en particulier à Sedan (à 30 km de la Gaume) et à Paris. Le savoir-faire a été 

profitable à la Gaume pour améliorer la fabrication du saucisson. Le séchage, au cours 

duquel le saucisson perd environ 25 % de son poids en eau, permet une conservation 

optimale. Il confère au saucisson une texture moelleuse, proche de celle d’une saucisse 

fraîche. 

Le hachage de la viande maigre et du gras, qui est moyen à grossier, donne un aspect 

extérieur granuleux au saucisson tout en conservant une bonne liaison de la mêlée. 

Il renforce la texture moelleuse du saucisson. 

Dès le début du 20e siècle, le saucisson acquiert une certaine notoriété et devient un 

argument commercial pour attirer les visiteurs en Gaume. On parle ainsi de 

« Saucissons du Pays » [1914], de « saucisse gaumette » [1928] ou de « saucissons de 

Virton » [1938]. Quant aux dénominations exactes, les premières mentions de la 

« Baudruche gaumaise » apparaissent dans les années 1960 et dans les années 1980 

pour le « Saucisson gaumais », le « Collier gaumais » et la « Pipe gaumaise ». Leur 

usage s’intensifie à partir des années 1990 pour le « Saucisson gaumais » et des années 

2010 pour le « Collier gaumais » et la « Pipe gaumaise ».  

La fabrication du saucisson concerne une quinzaine de boucheries-charcuterie et de 

salaisonneries. Il est exporté aux Pays-Bas ou au Grand-Duché de Luxembourg.  

À l’heure actuelle, le saucisson est mis en valeur en Belgique par la Confrérie de la 

Rulles au cours d’événements auxquels elle participe. 

En outre, les guides touristiques, francophones et néerlandophones, reconnaissent le 

« Saucisson gaumais » comme un élément du patrimoine gastronomique de la Gaume, 

de l’Ardenne ou bien de la province de Luxembourg (Ardennen. Reisgids met 30 

dagtochte [2006], Maak zelf Ardense specialiteiten [2011], La Route Régionale des 

Saveurs… [2014]). Plusieurs traiteurs ou restaurants proposent le « Saucisson 

gaumais » sur leur carte ou dans le cadre de buffets, comme le restaurant « Le café des 

Arts » (Namur, Belgique) et le Traiteur Vandendaele (Namur). Plusieurs blogs 

culinaires montrent que ce produit fait l’objet d’une appropriation en cuisine en 

l’incorporant dans de nombreuses recettes. Ses qualités ont été reconnues lors des 

concours « Eurobeef » organisés par la Fédération nationale des bouchers, charcutiers 

et traiteurs de Belgique en 2013 où plusieurs producteurs ont été médaillés. 

Pour sa part, le « Collier gaumais » bénéficie d’une réputation commerciale 

importante. Il est proposé par les traiteurs dans leurs menus, notamment par le traiteur 
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« LS Lunch » (Koetschette, Grand-Duché de Luxembourg). L’émission de télévision 

« La grande balade », de la chaîne « RTL-TVI », [13 mai 2016]. Enfin, le site « Trends 

Tendance » le mentionne dans un article sur Les saucissons made in Gaume [2019]. 

Quant à la « Baudruche gaumaise », elle bénéficie essentiellement d’une réputation 

commerciale. 

Enfin, la « Pipe gaumaise » peut être consommée telle quelle ou coupée en tranches 

épaisses et servie à l’apéritif. Elle entre dans la préparation de plats typiquement 

gaumais : la touffaye, la potée et la soupe des Zigomars. Elle est également utilisée 

dans des recettes plus originales : la « Tortilla aux Pipes Gaumaises & fromage de 

Ciney » [2016] de R. Deplaine, la « Salade gaumaise » [2017] de É. Bechoux et la 

« Quiche gaumaise » [2019] de J. Lapraille. 

 

Référence à la publication du cahier des charges 

(article 6, paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent règlement) 

https://agriculture.wallonie.be/aop-igp-stg 

 


